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Acronymes et termes :  

Autant que possible, le présent rapport tente d’utiliser les termes et les définitions figurant dans le Plan 

provisoire d’aménagement du Nunavut 2016 (PPAN). Pour obtenir la définition des termes, veuillez vous 

reporter au PPAN 2016. 

 

ARTN ï Accord sur les revendications territoriales du Nunavut  

GN ï Gouvernement du Nunavut  

LATEPN ï Loi sur lôam®nagement du territoire et lô®valuation des projets au Nunavut  

ME ï Minist¯re de lôEnvironnement 

PPAN, PAN ou «°le Plan » ï Plan provisoire dôam®nagement du Nunavut 2016 

RDN ï Région du Nunavut  
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Résumé 

En vertu du chapitre 11 de lôAccord sur les revendications territoriales du Nunavut (lô«°ARTN ») 

et des dispositions 49 à 51(1) de la Loi sur lôaménagement du territoire et lôévaluation des 

projets au Nunavut (LATEPN), la Commission dôaménagement du Nunavut (CAN) est chargée 

de lôélaboration des plans dôaménagement qui guident et régissent lôutilisation et la mise en 

valeur des ressources.  

En juin 2016, la CAN a préparé sa version 2016 du PPAN, qui sera examinée pendant une 

audience publique au printemps 2017, sous réserve de lôapprobation du financement du 

gouvernement fédéral. La date limite finale pour informer cette audience publique a été établie 

au 13 janvier 2016 par la Commission; le présent rapport représente les recommandations 

collectives du GN à la CAN à des fins de modification de son PPAN. Les recommandations ont 

été élaborées dans le cadre dôun examen approfondi du PPAN 2016, faisant intervenir des 

représentants de tous les ministères concernés du GN, et ont été informées par des 

discussions collaboratives avec les partenaires de planification.  

Le GN a collaboré activement au processus dôexamen du PPAN de la CAN, participant aux 

consultations publiques de la CAN, contribuant à lôexamen indépendant du PPAN réalisé par 

des tiers en 2012, et faisant réaliser un examen de plusieurs versions du PPAN (et des 

documents connexes) par les ministères du GN suivants :  

ï Services communautaires et gouvernementaux;  

ï Culture et Patrimoine;  

ï Développement économique et Transports; 

ï Environnement;  

ï Exécutif et Affaires intergouvernementales;  

ï Santé;  

ï Justice;  

ï Institut de recherche du Nunavut. 

 

Les documents examinés en tout ou en partie dans le cadre de lôexamen comprennent les 

suivants : 

ï CAN – Plan provisoire dôaménagement du Nunavut, 2016; 

ï CAN ï Plan provisoire dôaménagement du Nunavut : Options et Recommandations, 

2016; 

ï CAN ï Considérations pour des améliorations potentielles du Plan provisoire 2014 

dôaménagement du territoire du Nunavut, 2016;  

ï CAN ï Plan provisoire dôaménagement du Nunavut 2014, Transcriptions des 1re, 2e, 

3e et 4e réunions techniques, 2015-2016; 

ï CAN ï Plan provisoire dôaménagement du Nunavut, 2014; 

ï CAN ï Plan provisoire dôaménagement du Nunavut : Options et Recommandations, 

2014; 

ï CAN ï Plan provisoire dôaménagement du Nunavut, 2011-2012; 
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ï CAN ï Plan provisoire dôaménagement du Nunavut : Options et Recommandations, 

2011-2012;  

ï Réponses de la CAN aux commentaires du GN, 28 mai 2014; 

ï Accord sur les revendications territoriales du Nunavut; 

ï Loi sur lôaménagement du territoire et lôévaluation des projets au Nunavut; 

ï Autres cartes, documents et registre des consultations se trouvant sur le site Web de 

la CAN : www.nunavut.ca/fr. 

 

  

http://www.nunavut.ca/fr
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Introduction : 

Reconnaissant le rôle de la CAN en vertu de lôARTN et de la LATEPN, le GN dépose la 
présente soumission, qui énonce ses recommandations en vue dôaméliorer le PPAN.  

Le GN craint que le PPAN ne reflète pas la gamme complète des commentaires des 

partenaires de planification ou du public fournis à la Commission concernant son PPAN 2014. 

Plutôt que de résoudre les différences concernant des intérêts concurrents dans certains enjeux 

essentiels, le PPAN applique des mesures de protection générales, qui touchent certaines 

collectivités ou régions de manière disproportionnée. Pour cette raison, le GN affirme que, sôil 

est approuvé sans modification, le PPAN pourrait avoir des répercussions négatives graves sur 

lôéconomie des ressources du territoire, nuisant ainsi au bien-être socioéconomique à long 

terme des Nunavummiuts.  

Le GN continuera à participer activement à lôélaboration, par la CAN, dôun plan qui sôapplique à 

lôensemble du territoire, en assistant à lôaudience finale sur le Plan prévue au printemps 2017. 

Pendant ce forum public, le GN présentera ses préoccupations et ses recommandations 

concernant le PPAN. Lôachèvement du Plan est une priorité du GN, et une fois que celui-ci sera 

approuvé, le GN demeurera engagé à veiller à ce que le Plan reflète adéquatement les priorités 

publiques en matière de conservation et de mise en valeur. 

Lôapproche du GN à lôégard du PPAN est orientée par son mandat, sa compétence et ses 

politiques, ces dernières étant élaborées au moyen de vastes consultations publiques. Les 

recommandations du GN à la Commission reflètent sa tentative dôatteindre un équilibre entre 

les différents buts que doit avoir le Plan. Cela est conforme à lôarticle 58 de la LATEPN : 

«°Dans lôexercice de leurs attributions au titre des articles 49 et 52 et des paragraphes 

54(1) à (3), la Commission dôaménagement, les ministres fédéral et territorial et 

lôorganisation inuite désignée tiennent compte de tout élément pertinent, y compris les 

objets énoncés à lôarticle 47, les exigences prévues à lôarticle 48 et les droits et intérêts 

existants. » 

Dans sa décision dôapprouver le PPAN, le ministre de lôEnvironnement indiquera les priorités de 

lôensemble du gouvernement du Nunavut; lôobjectif final du Plan est dôatteindre le but dôun plan 

dôaménagement : 

«°Le but dôun plan dôaménagement du territoire est de protéger et de promouvoir le bien-

être actuel et futur des résidants et des collectivités de la région du Nunavut, tout en 

tenant compte des intérêts de lôensemble des Canadiens, ainsi que de protéger et, au 

besoin, de rétablir lôintégrité environnementale de la région du Nunavut. » (ARTN, 

art. 11.3.2) 
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Annexe A du PPAN 2016 ï Résumés et statistiques des zones : 

Dans le présent rapport, les zones figurant dans lôannexe A du PPAN 2016 ont été résumées 
par région et par rapport à lôensemble de la région du Nunavut (RDN), et indiquées sous forme 
de superficies totales des zones terrestres et marines. Ce travail a été préparé par Caslys 
Consulting Ltd. pour le compte du gouvernement du Nunavut. Les résumés des zones offrent 
une ventilation détaillée des superficies totales de sous-catégories particulières dans trois 
domaines : le type dôaffectation, le type dôhabitat des caribous et les utilisations interdites. Par 
exemple, les résumés des types dôaffectation répartissent les zones de lôannexe A en trois types 
dôaffectation : les zones sans affectation (c.-à-d. à usage mixte), les aires protégées et les 
zones spéciales de gestion. Chaque caractéristique individuelle de lôannexe A peut avoir 
plusieurs utilisations interdites, mais a seulement un type dôaffectation.  
 
Des chevauchements existent entre les différentes affectations du sol. Par exemple, un corridor 
dôaccès principal peut croiser une zone après vêlage. Pour éviter de dénombrer deux fois ces 
chevauchements, on a compté individuellement les superficies pour chaque type dôaffectation et 
on a fusionné les zones chevauchantes ayant des types dôaffectation différents. Utilisant la 
méthode indiquée dans lôexemple ci-dessus, au moment de déterminer la superficie totale de 
lôhabitat des caribous pour un corridor dôaccès de 100 km² ayant un chevauchement de 10 km² 
avec une zone après vêlage de 50 km², on a dissous les limites internes pour obtenir une 
superficie totale de 140 km², supprimant ainsi la zone chevauchante. Les caractéristiques sont 
examinées de manière indépendante au moment de résumer la superficie totale dôune 
affectation du sol individuelle, mais sont fusionnées de la manière décrite précédemment au 
moment de résumer les groupes dôaffectations. Les tableaux du présent document reflètent 
cette approche. 
 
Notes additionnelles : 
1. Les données spatiales pour les zones de lôannexe A avaient une affectation additionnelle, 
«°aire protégée/parc », qui nôest pas mentionnée dans le document du PPAN. Le tableur Excel 
contenant les résumés montre cette affectation additionnelle. Dans les cartes, les affectations 
«°aire protégée » et «°aire protégée/parc » ont été fusionnées pour former une seule catégorie : 
«°aire protégée ». Remarque : les parcs nationaux ne sont pas inclus dans les données ou les 
statistiques des résumés de la CAN puisquôils ne relèvent pas de la compétence de celle-ci. 
 
2. Les limites de la RDN et des régions peuvent comporter de légères différences selon la 
source des données. La version utilisée était «°RIA_Regions.shp », fournie par la CAN le 15 
août 2016. 
 
3. Les limites des zones terrestres et marines peuvent aussi être légèrement différentes selon 
lôéchelle de données utilisée. Par exemple, à échelle grossière, certaines petites îles ne seront 
pas cartographiées et seront plutôt incluses dans la zone marine. Les données utilisées pour 
les résumés des limites terrestres et marines proviennent de lôAtlas national du Canada à une 
échelle de 1:2 000 000. 
 
4. Les résumés concernant les utilisations interdites pour la navigation maritime comprennent 
les zones assujetties à au moins une restriction relative à la navigation maritime à un moment 
donné pendant lôannée. La plupart des restrictions sont saisonnières. 
 
5. Pour certaines caractéristiques de lôannexe A, les limites des zones terrestres et marines 
semblent être à une échelle plus grossière que celle des zones terrestres et marines utilisées 
pour résumer les données en tant que zones terrestres ou marines. Il semble que plusieurs 
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échelles ont été utilisées pour définir les limites des polygones de lôannexe A, car certaines 
caractéristiques correspondent bien aux limites terrestres et marines et dôautres non. En raison 
de cette mauvaise correspondance, une petite partie de lôhabitat des caribous de type 
«°passage de glace de mer des caribous » a été classée comme zone terrestre. 
 
Pour les raisons susmentionnées, tous les chiffres ou toutes les statistiques des résumés 
devraient être considérés comme approximatifs. Lorsquôil y a des préoccupations géospatiales 
relatives à lôannexe A, celles-ci devraient être résolues avant lôapprobation pour veiller à ce que 
le PPAN puisse °tre mis en îuvre. 
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Buts et finalité du Plan dôaménagement du Nunavut 

Commentaire de lôexamen du PPAN no 2017-1 

Organisme Gouvernement du Nunavut 

Objet Équilibre entre les buts du Plan 

Références CAN, PPAN 2016 
CAN, Options et Recommandations 2016 
Dillon Consulting Limited, 2012, Independent Review Draft Nunavut 
Land Use Plan, tiré du site Web de la CAN : www.nunavut.ca/files/2012-
06-1%20Final%20Report%20Independent%20Review%20DNLUP_0.pdf 
(en anglais seulement) 
 

RÉSUMÉ DES CONCLUSIONS DE LA CAN 

Le document Options et Recommandations, qui accompagne le PPAN, ne fournit pas une 
justification suffisamment articulée pour expliquer les décisions de la CAN relatives à 
lôaménagement. Il est particulièrement difficile de déterminer la manière dont le Plan établit un 
équilibre entre les objectifs concurrents de mise en valeur et de conservation.  
 
Le PPAN 2016 indique que : «°La planification de lôaménagement et les processus dôévaluation 
environnementale au Nunavut ont été mis en place pour résoudre de manière proactive les 
conflits potentiels entre les parties [de mise en valeur]é exigeant lôaccès à la terre, à la faune 
et aux usages communautaires » (p. 46). 

COMMENTAIRES ET JUSTIFICATION DE LôEXAMINATEUR 

Le GN est préoccupé par le fait que plusieurs justifications des décisions dôaménagement de la 

CAN dans le PPAN sont insuffisamment expliquées dans le document Options et 

Recommandations 2016. Il est particulièrement difficile de discerner si les décisions ont été 

informées par les résultats des consultations de la CAN et, le cas échéant, dans quelle mesure 

cela a été le cas. Reconnaissant que la CAN doit concilier des recommandations concurrentes 

liées à lôaménagement provenant dôune gamme de partenaires de planification différents, le GN 

recommande une approche modérée, équilibrée et contextualisée dans les cas où les 

recommandations sont grandement polarisées. Un plan trop prudent et qui restreint 

lôaménagement inutilement (lorsque des conditions ou une approche de «°drapeau rouge » ou 

dôavertissement à lôintention du promoteur pourraient suffire) ne favorise pas le bien-être à long 

terme des Nunavummiuts. De plus, les interdictions imposées par le Plan devraient être 

largement soutenues par les Nunavummiuts, ou leurs représentants, en tenant particulièrement 

compte des recommandations faites par les parties les plus touchées par le Plan. 

 
 
 

http://www.nunavut.ca/files/2012-06-1%20Final%20Report%20Independent%20Review%20DNLUP_0.pdf
http://www.nunavut.ca/files/2012-06-1%20Final%20Report%20Independent%20Review%20DNLUP_0.pdf
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La CAN se décrit comme le «°gardien » du processus réglementaire du territoire au deuxième 
paragraphe du chapitre 1 du PPAN 2016 : «°La CAN est le gardien du système réglementaire 
dans la NSA. Lôintention des plans dôaménagement préparés par la CAN est de guider et 
dôorienter lôutilisation et lôexploitation des ressources ». Le paragraphe 48(2) de la LATEPN 
examine et soutient expressément ce rôle de «°gardien », côest-à-dire le pouvoir de la CAN 
dôimposer des interdictions relatives à lôaménagement. 
 
Le Plan fournit une certitude réglementaire dans son imposition proactive dôinterdictions et de 
restrictions relatives à lôaménagement, mais doit aussi promouvoir une mise en valeur adaptée 
au contexte et soutenue par les Nunavummiuts :  

¶ Les plans ont comme but «°de guider et de régir lôutilisation et la mise en valeur des 
ressources » au Nunavut (ARTN, 11.4.1a) et 11.2.2b)). 

 
Un facteur important dont le GN tient compte dans son examen du Plan est celui des 
répercussions du Plan sur les Nunavummiuts à lôéchelle du territoire : le Plan a-t-il atteint un 
équilibre adéquat entre les objectifs environnementaux et socioéconomiques ? Est-ce que 
certaines composantes valorisées terrestres, industries, collectivités ou régions sont touchées 
de façon disproportionnée par le Plan ?  
 
Les tableaux ci-dessous examinent les données spatiales du PPAN 2016 concernant les 
affectations du sol de lôannexe A du Plan :  
 

 

RDN Kitikmeot Kivalliq Qikiqtani 

  
Superficie 

(km²) % de la RDN 
Superficie 

(km²) 
% de la 
région 

Superficie 
(km²) 

% de la 
région 

Superficie 
(km²) 

% de la 
région 

Sans affectation 2 772 136 81 % 591 573 70 % 502 122 80,6 % 1 678 439 86,5 % 

Aire protégée * 507 671 15 % 208 436 25 % 120 080 19,3 % 179 155 9,2 % 

Aire protégée/parc * 19 689 0,6 % 30 0 % 29 0,0 % 19 629 1,0 % 

Zone spéciale de gestion 129 806 4 % 53 601 6 % 2 086 0,3 % 74 119 3,8 % 

Superficie totale des 
types d’affectation ** 636 293 19 % 252 961 30 % 121 181 19,4 % 262 151 13,5 % 

Superficie totale 
(terrestre et marine) 

3 408 429 100 % 844 534 100 % 623 303 100 % 1 940 590 100 % 

 

Superficie  
des zones 
terrestres 

(km²) 

% de zones 
terrestres 
de la RDN 
seulement 

Superficie 
des zones 
terrestres 

(km²) 

% de zones 
terrestres 

de la région 
seulement 

Superficie 
des zones 
terrestres 

(km²) 

% de zones 
terrestres de 

la région 
seulement 

Superficie 
des zones 
terrestres 

(km²) 

% de zones 
terrestres 

de la région 
seulement 

Sans affectation 1 703 616 81 % 410 540 68 % 338 045 74,2 % 955 030 91,5 % 

Aire protégée * 364 701 17 % 185 610 31 % 116 715 25,6 % 62 376 6,0 % 

Aire protégée/parc * 19 384 0,9 % 30 0 % 23 0,0 % 19 330 1,9 % 

Zone spéciale de gestion 14 585 1 % 4 832 1 % 1 743 0,4 % 8 011 0,8 % 

Superficie totale des 
types d’affectation ** 396 350 19 % 189 454 32 % 117 706 25,8 % 89 190 8,5 % 

Superficie totale 2 099 965 100 % 599 994 100 % 455 752 100 % 1 044 220 100 % 

* Comme les parcs nationaux sont actuellement pleinement protégés, ils ne sont pas inclus dans les 
données ou les statistiques des résumés de la CAN. Consultez la page 7 pour en savoir plus. 
** Les zones chevauchantes ne sont pas comptées en double dans la superficie totale. Consultez la 
page 7 pour en savoir plus. 
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Le tableau suivant examine plus en détail les affectations du sol de lôannexe A du PPAN 2016 
en indiquant les répercussions de leurs interdictions connexes sur la RDN : 
 

  RDN Kitikmeot Kivalliq Qikiqtani 

Composante terrestre 

Superficie 
des zones 
terrestres 

(km²) 

% de zones 
terrestres 
de la RDN 

Superficie 
des zones 
terrestres 

(km²) 

% de zones 
terrestres 

de la région 

Superficie 
des zones 
terrestres 

(km²) 

% de zones 
terrestres 

de la région 

Superficie 
des zones 
terrestres 

(km²) 

% de zones 
terrestres de la 

région 

Exploration et exploitation minières 383 472 18,26 % 187 099 31,18 % 116 777 25,62 % 79 597 7,62 % 

Carrières 379 423 18,07 % 185 418 30,90 % 115 643 25,37 % 78 362 7,50 % 

Infrastructures hydroélectriques et 
infrastructures connexes 

382 747 18,23 % 187 099 31,18 % 116 738 25,61 % 78 910 7,56 % 

Infrastructure linéaire 377 967 18,00 % 185 418 30,90 % 115 643 25,37 % 76 905 7,36 % 

Recherche associée excepté la 
recherche scientifique non 
exploitante 

371 325 17,68 % 187 872 31,31 % 116 753 25,62 % 66 700 6,39 % 

Structures permanentes liées au 
tourisme 

57 153 2,72 % 24 896 4,15 % 30 174 6,62 % 2 083 0,20 % 

Utilisations nocives des terres 225 858 10,76 % 125 478 20,91 % 75 851 16,64 % 24 529 2,35 % 

Composante marine 

Superficie 
des zones 
marines 
(km2) 

% de zones 
marines de 

la RDN 

Superficie 
des zones 
marines 
(km2) 

% de zones 
marines de 
la région 

Superficie 
des zones 
marines 
(km2) 

% de zones 
marines de 
la région 

Superficie 
des zones 
marines 
(km2) 

% de zones 
marines de la 

région 

Navigation maritime ** 73 178 5,59 % 49 158 20,10 % 343 0,20 % 23 677 2,64 % 

Immersion en mer 47 061 3,60 % 746 0,31 % 962 0,57 % 45 354 5,06 % 

Composantes terrestre et marine 

Zones 
terrestres/ 
marines 
(km2) 

% de zones 
terrestres/
marines de 

la RDN 

Zones 
terrestres/ 
marines 
(km2) 

% de zones 
terrestres/
marines de 
la région 

Zones 
terrestres/ 
marines 
(km2) 

% de zones 
terrestres/
marines de 
la région 

Zones 
terrestres/ 
marines 
(km2) 

% de zones 
terrestres/marin
es de la région 

Exploration et exploitation de 
pétrole et de gaz 

390 251 18,58 % 187 894 31,32 % 116 777 25,62 % 85 581 8,20 % 

168 591 12,88 % 23 572 9,64 % 3 387 2,02 % 141 633 15,80 % 

Tests sismiques 
5 543 0,26 % 2 625 0,44 % 39 0,01 % 2 879 0,28 % 

43 717 3,34 % 746 0,31 % 16 0,01 % 42 956 4,79 % 

** Les résumés concernant les utilisations interdites pour la navigation maritime comprennent 
les zones assujetties à au moins une restriction relative à la navigation maritime à un moment 
donné pendant lôannée. La plupart des restrictions sont saisonnières. 
 
Il est possible de déduire à partir des tableaux ci-dessus que les répercussions du PPAN sur 
lôindustrie, les collectivités et les Nunavummiuts ne sont pas proportionnelles ni équitables 
dans lôensemble de la RDN. On peut constater à lôannexe A que le PPAN peut traiter certains 
enjeux ou certaines composantes valorisées de façon disproportionnée.  
 
On devrait reconnaître que le Nunavut est un territoire éloigné qui fait face à des défis 
environnementaux et logistiques de taille en ce qui concerne la mise en valeur. Peu importe les 
affectations attribuées (ou lôabsence de celles-ci), il y aura toujours des obstacles bien réels à 
la mise en valeur dans certaines zones de la RDN qui ne peuvent être exprimés au moyen de 
cartes et de résumés de données spatiales. 
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RECOMMANDATIONS DE LôEXAMINATEUR 

Le PPAN devrait guider et régir lôutilisation et la mise en valeur des ressources : 

¶ Le PPAN devrait indiquer les restrictions pertinentes relatives à lôaménagement dans 
les sections correspondantes (c.-à-d. renvoyer les lecteurs au tableau 1 le cas 
échéant); 

¶ La CAN devrait inclure plus de renseignements concernant ses justifications des 
décisions dôaménagement dans son document Options et Recommandations 2016, 
plus particulièrement en ce qui concerne le contenu de son registre des consultations 
en ligne; 

¶ Le Plan devrait promouvoir une mise en valeur adaptée au contexte et soutenue par les 
Nunavummiuts; et 

 

Le PPAN (ton et restrictions relatives à lôutilisation des terres) devrait être modifié afin 

dôatteindre un meilleur équilibre entre ses objectifs sous-jacents : 

¶ La formulation de certaines utilisations des terres décrites au chapitre 5, 
Encouragement du développement économique durable, doit être mieux équilibrée; 

¶ Les affectations du sol doivent être modifiées, si nécessaire, afin de refléter les valeurs, 
les recommandations et les préoccupations non résolues des partenaires de 
planification (en portant une attention particulière aux recommandations fournies par les 
partenaires de planification les plus touchés par une affectation du sol ou une politique 
particulière); 

 
Des recommandations particulières visant lôatteinte dôun équilibre entre les objectifs de 
planification sont expliquées dans les commentaires correspondants; celles-ci seront prises en 
considération dans la décision du GN relative à lôapprobation du PPAN.  
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Protection et préservation de lôenvironnement, chapitre 2 du PPAN 2016 

Commentaire de lôexamen du PPAN no 2017-2 

Organisme Gouvernement du Nunavut 

Objet Habitat des caribous  

Références CAN, PPAN 2016, chapitre 2 : section 2.2, Caribous, p. 29 et 30 
 
CAN, Options et Recommandations 2016, chapitre 2 : section 2.2 Habitats des 
caribous, p. 46 à 53. 
 
Nunavut Tunngavik Incorporated, registre des consultations de la CAN 
[en ligne] : May 2016 NTI-RIA joint submission; tiré du site Web de la CAN : 
www.nunavut.ca/files/2016-05-16%20NTI-RIA-Joint%20Submission%20-
%20DNLUP.pdf (en anglais seulement) 
 
Dillon Consulting Limited, 2012, Independent Review Draft Nunavut Land Use 
Plan, tiré du site Web de la CAN : www.nunavut.ca/files/2012-06-
21%20Final%20Report%20Independent%20Review%20DNLUP_0.pdf  
(en anglais seulement) 
 
Caslys, Janvier 2016, Barren-ground caribou analysis methods summary 
report.  
 
Gunn, A. 2008. Migratory tundra caribou. Pages 200 à 222 dans M. Hummel et 
J. C. Ray. Caribou and the North: A Shared Future. Dundurn Press, Toronto, 
Ontario. 288 pages. 

RÉSUMÉ DES CONCLUSIONS DE LA CAN 

Dans son PPAN 2016, la CAN a attribué lôaffectation dô«°aire protégée » aux zones importantes 
de mise bas, aux corridors dôaccès principaux, aux zones après-vêlage et aux passages dôeau 
douce, interdisant les usages incompatibles (notamment lôexploration et lôexploitation minières, 
indépendamment des chevauchements avec les zones à «°fort potentiel minéral » ou les terres 
inuites) à longueur dôannée.  
 
Le PPAN 2016 attribue une affectation de zone spéciale de gestion aux «°passages de glace 
de mer des caribous », qui comprend des restrictions saisonnières interdisant toute la 
navigation pendant des périodes définies selon les régions, telles quôelles sont indiquées à la 
figure 4 du Plan.  
 
Les utilisations des terres touchées par les affectations dôhabitat des caribous dans le PPAN 
2016 comprennent les suivantes :  

¶ exploration et exploitation minières;  

¶ exploration et exploitation de pétrole et de gaz;  

¶ utilisations nocives des terres;  

http://www.nunavut.ca/files/2016-05-16%20NTI-RIA-Joint%20Submission%20-%20DNLUP.pdf
http://www.nunavut.ca/files/2016-05-16%20NTI-RIA-Joint%20Submission%20-%20DNLUP.pdf
http://www.nunavut.ca/files/2012-06-21%20Final%20Report%20Independent%20Review%20DNLUP_0.pdf
http://www.nunavut.ca/files/2012-06-21%20Final%20Report%20Independent%20Review%20DNLUP_0.pdf
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¶ carrières;  

¶ infrastructures hydroélectriques et infrastructures connexes;  

¶ infrastructure linéaire;  

¶ recherche associée excepté la recherche scientifique non exploitante; 

¶ structures permanentes liées au tourisme;  

¶ navigation (dans le contexte des restrictions saisonnières). 
 
Concernant les aires protégées de passages dôeau douce, lôinterdiction «°structures 
permanentes liées au tourisme » figure dans le tableau 1 du PPAN 2016, mais est omise dans 
la section correspondante du document Options et Recommandations (section 2.2.1.4, p. 51).  

COMMENTAIRES ET JUSTIFICATION DE LôEXAMINATEUR 

Le GN a formulé plusieurs commentaires et recommandations à lôintention de la CAN par le 
passé concernant lôaffectation de différents habitats saisonniers des caribous. Les caribous 
constituent une ressource dôimportance fondamentale pour les Nunavummiuts et une partie 
intégrante des écosystèmes de lôArctique. Ils doivent être gérés efficacement afin dôassurer leur 
persistance dans lôavenir. Les activités de mise en valeur entreprises dans lôhabitat des 
caribous doivent être assujetties à des mesures strictes, bien documentées, examinées, 
publiées et éprouvées afin de minimiser leurs répercussions sur la faune. La planification de 
lôaménagement et la participation à lôélaboration du PPAN de la CAN sont quelques-unes des 
nombreuses façons dont le GN, conjointement avec ses partenaires de cogestion de la faune, 
gère activement le caribou en vue du bien-être à long terme des Nunavummiuts.  
 
Le GN, orienté par sa stratégie relative aux caribous, lôAccord sur les revendications territoriales 
du Nunavut (p. ex., les alinéas 5.1.5b) et 5.1.5c)) et la Loi sur la faune et la flore, gère 
activement les populations de caribous, en collaboration avec ses partenaires de cogestion de 
la faune, au moyen de nombreux autres programmes à lôextérieur du processus de planification. 
Informé par des programmes de surveillance régulière et des estimations de lôabondance, le GN 
travaille avec ses partenaires à lôélaboration de plans de gestion propres aux hardes afin de 
permettre lôexploitation traditionnelle durable des hardes dans lôintérêt culturel et économique 
des Nunavummiuts. Le GN dispose également dôune voie législative afin dôobtenir une 
protection des habitats essentiels grâce aux pouvoirs énoncés à lôarticle 141 de la Loi sur la 
faune et la flore.  
 
Dans le contexte de la planification (et plus particulièrement dans certaines zones ayant des 
valeurs chevauchantes), une réglementation claire peut être atteinte en utilisant des approches 
moins prohibitives, particulièrement lorsque le registre des consultations de la CAN indique 
lôabsence du soutien nécessaire de la part du gouvernement, des organisations inuites 
désignées ou du grand public à lôégard des interdictions. Le document Independent Review on 
the DNLUP de 2012 préparé par Dillon Consulting Limited indiquait quôune approche de 
« drapeau rouge » (ou dôaffectation de zone spéciale de gestion agissant comme avertissement 
aux promoteurs) pourrait être appropriée et suffisante afin de décourager les perturbations 
néfastes des caribous dans leur habitat essentiel; particulièrement en raison de lôexistence de 
mesures de protection des caribous à dôautres étapes du processus réglementaire, et dans 
dôautres initiatives parallèles de protection des caribous : 
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«°La théorie et la pratique de la planification fournissent une gamme dôoptions, mais 
aucune norme ni orientation, quant au rôle de la planification dans le système 
réglementaire. Dans certaines circonstances, le meilleur rôle pour la planification peut 
être lôapproche de «°drapeau rouge » constituant à cartographier les valeurs des 
utilisations des terres et à signaler aux utilisateurs de terres potentiels et aux autorités 
de réglementation quôil y a présence dôintérêts concurrents et quôun examen plus 
approfondi des utilisations des terres proposées est prévu et approprié. » [traduction] 
(Dillon Consulting Ltd, 2012, p. 32) 

 
Une analyse des données spatiales de lôannexe A du PPAN 2016 indique les restrictions 
disproportionnées du Plan dans les régions de Kitikmeot, de Kivalliq et de Qikiqtani, bien que la 
compréhension de la qualité et de la quantité des habitats des caribous soit la cause principale 
dôune abondance prévue plus élevée de caribous dans les zones du sud et de lôouest du 
Nunavut.  
 
Le tableau ci-dessous (Caslys, 2016) décrit les proportions des zones terrestres de la RDN et 
des régions touchées par les affectations du sol du Plan 2016 pour les habitats des caribous : 
 
 

  
RDN Kitikmeot Kivalliq Qikiqtani 

Affectations du sol du PPAN 
2016 pour les habitats des 

caribous 

Superficie des 
zones 

marines (km
2
) 

Superficie des 
zones 

terrestres 
(km²) 

% de zones 
terrestres 
de la RDN 
seulement 

Superficie 
des zones 
marines 
(km

2
) 

Superficie 
des zones 
terrestres 

(km²) 

% de zones 
terrestres 
de la RDN 
seulement 

Superficie 
des zones 
marines 
(km

2
) 

Superficie 
des zones 
terrestres 

(km²) 

% de zones 
terrestres 
de la RDN 
seulement 

Superficie 
des zones 
marines 
(km

2
) 

Superficie 
des zones 
terrestres 

(km²) 

% de zones 
terrestres de la 
RDN seulement 

Zone de mise bas des 
caribous 0 108 962 5,2 % 0 72 240 12,0 % 0 36 099 7,9 % 0 623 0,1 % 

Passage d’eau douce des 
caribous 7 218 52 406 2,5 % 6 203 22 271 3,7 % 1 015 30 136 6,6 % 0 0 0,0 % 

Corridor d’accès principal des 
caribous 0 16 318 0,8 % 0 9 501 1,6 % 0 6 817 1,5 % 0 0 0,0 % 

Zone après-vêlage des 
caribous 0 90 714 4,3 % 0 50 953 8,5 % 0 39 690 8,7 % 0 70 0,0 % 

Passage de glace de mer des 
caribous 58 961 1 742 0,1 % 48 412 1 492 0,2 % 0 0 0,0 % 10 549 250 0,0 % 

Total (comprend tous les 
types d’habitats des caribous) 63 059 240 666 11,5 % 51 495 

144 
442 24,1 % 1 015 95 281 20,9 % 10 549 944 0,1 % 

* Les zones chevauchantes ne sont pas comptées en double dans la superficie totale. Consultez la page 
7 pour en savoir plus. 
 
Il convient de noter quôune grande partie de lôhabitat des caribous désigné dans le PPAN 
(à lôexception des polygones des passages dôeau douce et des passages de glace de mer) est 
fondée sur les délimitations du ministère de lôEnvironnement du gouvernement du Nunavut. En 
2014, le GN a fourni des délimitations soutenues par lôInuit Qaujimajatuqangit (IQ) et les 
connaissances scientifiques pour les zones de mise bas du caribou de la toundra (hardes : 
Ahiak, Bathurst, Beverly, Bluenose Est, Bluenose Ouest, Dolphin-et-Union, Lorillard, 
Qamanirjuaq, et Wager Bay), leurs corridors dôaccès principaux, leurs zones après-vêlage, leurs 
corridors de migration printanière et automnale, et leurs zones de rut. Le GN sôengage à 
continuellement surveiller lôexactitude de ses délimitations et à collaborer avec ses partenaires 
de planification et de cogestion de la faune. Les délimitations du GN pour lôhabitat des caribous 
sont exactes et les méthodes utilisées pour leur établissement sont décrites dans un rapport 
préparé par Caslys Consulting Ltd. en 2016. De plus, lôimportance écologique de ces zones 
délimitées a été confirmée par lôIQ et les experts scientifiques en la matière au cours de la 
quatrième réunion technique de la CAN en mars 2016.  
 
Lôapproche globale de la CAN concernant lôenjeu important quôest la protection des caribous 
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dans le Plan nôest pas appropriée, particulièrement aux échelles indiquées. Il y a des lacunes 
dans la justification de la CAN à cet égard. Plus particulièrement, les renseignements fournis 
par la CAN ne permettent pas de conclure quôil y a un soutien significatif de la part des 
collectivités locales. Ce soutien est particulièrement important à la lumière des compromis qui 
sont inhérents aux interdictions relatives aux utilisations des terres. Il est essentiel dôincorporer 
lôIQ localisé, les commentaires des récolteurs de ressources fauniques et les titres fonciers 
inuits dans lôapproche du Plan à lôégard de la protection de lôhabitat des caribous. Les 
recommandations par chacune des trois associations inuites régionales (décrites dans la 
soumission de Nunavut Tunngavik Incorporated présentée à la CAN le 16 mai 2016) diffèrent 
considérablement, mais ne sont pas toutes adéquatement reflétées dans le PPAN de la CAN. 
Manifestement, dôautres travaux sont nécessaires pour que le Plan reflète adéquatement les 
préoccupations qui demeurent concernant la protection de lôhabitat des caribous dans le Plan 
(voir «°Recommandations de lôexaminateur »). 
 
Finalement, certains participants ¨ la planification ont demand® la mise en îuvre de mesures 
de protection mobiles des caribous dans le PPAN, soit en combinaison avec les affectations 
dôaires protégées, soit en remplaçant complètement ces affectations. Se fondant principalement 
sur la proposition de mesures de protection mobiles de la Kivalliq Inuit Association (visant les 
habitats de caribous généralement moins essentiels), ainsi que sur un examen de lôutilisation de 
lôoutil dans lôensemble des provinces et territoires, le ministère de lôEnvironnement du GN a 
conclu ce qui suit dans sa recherche préliminaire :  

ï La mise en îuvre de mesures de protection mobiles dans le contexte du PAN 
sans que des recherches, des examens, des publications et des essais préalables ne 
soient réalisés entraînerait des risques inutiles et mal avisés pour les populations des 
hardes;  
ï Les coûts de la surveillance des caribous dirigée par les utilisateurs des terres à 
un lieu unique de mise en valeur ont été estimés à 460 000 $ en se fondant sur un 
scénario hypothétique dans lequel les mesures de protection mobiles étaient activées 
douze fois dans une ann®e donn®e. La mise en îuvre de ces mesures non ®prouv®es 
à lôéchelle territoriale, ou même régionale, à lôheure actuelle pourrait contribuer à une 
incertitude réglementaire et à des répercussions économiques défavorables dans le 
territoire.  

 
Le GN continuera à évaluer si les «°mesures de protection mobiles » constituent un outil 
réalisable dans le contexte de la planification de lôaménagement, ou autrement, conjointement 
avec ses autorités de cogestion de la faune. Toutefois, des restrictions saisonnières ou des 
réductions graduelles des activités des projets sont nécessaires dans certains habitats délimités 
pendant les périodes durant lesquelles les caribous sont le plus vulnérable. Les perturbations 
découlant des utilisations industrielles des terres pour les femelles et les jeunes caribous, dans 
les habitats essentiels à la productivité de la harde, peuvent avoir des répercussions à long 
terme graves sur la santé de la harde et la taille de la population. Gunn (2008) décrit clairement 
les répercussions des perturbations des caribous dans les zones de mise bas sur lôensemble de 
leur population : 
 

«°Pendant les périodes de mise bas, dôaprès vêlage et estivale, les femelles recherchent 
du fourrage afin de produire suffisamment de lait pour la croissance et la survie de leur 
petit, et de reconstituer leurs propres réserves corporelles pour survivre et se reproduire. 
Les modèles montrent que des interruptions à lôaccès au fourrage équivalant à 15 % 
peuvent réduire les taux de grossesse dans une harde puisque les femelles doivent 
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avoir un niveau particulier de graisse corporelle pour se reproduire. Lorsquôelles se 
trouvent dans les zones de mise bas, les femelles caribous sont particulièrement 
vulnérables aux perturbations, et toutes les femelles dôune harde sont réunies ensemble 
à un seul endroit. Ainsi, tout ce qui perturbe les femelles dans leur zone de mise bas a 
des répercussions sur la productivité future de la harde. » [traduction] (p. 211) 

 
Les déclins importants des nombres de caribous dans les hardes Bluenose Est (de 123 000 à 
38 500 de 2010 à 2015), Bathurst (de 500 000 à 20 000 de 1986 à 2015) et Baffin Island (bien 
au-dessus de 100 000 au début des années 1990 à environ 5 000 en 2014), ainsi que les 
premiers signes de déclin dans les hardes Beverly et Qamanirjuaq, renforcent encore 
davantage la nécessité dôavoir des restrictions saisonnières (réductions graduelles des 
activités), et dôétablir de solides plans de mesures dôatténuation au cas par cas dans les 
habitats essentiels à la productivité des caribous. 

RECOMMANDATIONS DE LôEXAMINATEUR 

On doit établir un équilibre entre les buts de protection des habitats des caribous dans le PPAN 
2016 et les autres buts socioéconomiques soulevés par les partenaires de planification. Le GN 
ne soutient pas le niveau proposé de restrictions dôutilisation des terres associées aux habitats 
de caribous délimités dans le PPAN 2016; une approche plus équilibrée, reflétant les 
commentaires des partenaires de planification, est requise afin de promouvoir le bien-être à 
long terme des Nunavummiuts.  
 
Bien que le GN demeure préoccupé par les répercussions négatives associées à la 
fragmentation à long terme des habitats essentiels à la productivité des caribous, il est 
convaincu que la protection de lôhabitat peut être assurée, selon les besoins, au moyen de 
lôarticle 141 de la Loi sur la faune et la flore.  
 
Le gouvernement du Nunavut soutient la mise en valeur dans les zones de mise bas, les 
corridors dôaccès principaux, les zones après-vêlage et les passages dôeau douce au cas par 
cas, à condition dôavoir en place de solides plans de mesures dôatténuation, accompagnés de 
restrictions saisonnières sur les activités qui sont approuvées par les autorités de 
réglementation appropriées. 
 
Reconnaissant lôautorité de la CAN à lôégard de la rédaction du PPAN, le GN fournit ci-dessous 
une gamme de recommandations aux fins de leur examen par la CAN : 
 
Dispositions de temporisation : La CAN devrait envisager lôapplicabilité de «°dispositions de 
temporisation » minimales (expirations) pour les zones désignées de caribous. Les dispositions 
de temporisation agiraient comme une reconnaissance de la nécessité dôexaminer 
périodiquement lôexactitude de ces zones. La disposition de temporisation pourrait commencer 
à prendre effet une fois le Plan en vigueur et reprendre si le plan devait faire lôobjet dôun 
examen périodique complet ou de modifications concernant une zone.  
 
Caribou de Peary : Maintenir lôaffectation dôaire protégée pour lôhabitat essentiel du caribou de 
Peary inscrit comme étant en voie de disparition dans la LEP (aire protégée no 43 telle quôelle 
figure dans lôannexe A du PPAN). La zone a reçu cette affectation afin de soutenir lôinscription à 
la LEP, et si le caribou de Peary cesse dôêtre une espèce inscrite à la liste, lôaffectation sera 
retirée et la zone sera assujettie à la même gestion que toutes les autres zones de mise bas et 
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dôaprès vêlage. Les protections pour lôhabitat du caribou qui sont élaborées au moyen de 
dispositions législatives parallèles devraient être incluses dans le PPAN. 
 
Modifications du Plan : La CAN devrait élaborer des protocoles, des échéanciers, des lignes 
directrices et des paramètres plus contextualisés en ce qui concerne les modifications du Plan 
afin que les demandeurs puissent raisonnablement sôattendre à ce que la CAN puisse 
recommander une dispense des restrictions du plan. De la même manière, la CAN devrait 
élaborer des paramètres relatifs à la modification du Plan axés sur lôengagement continu des 
partenaires de planification en ce qui concerne la gestion de lôaménagement des terres qui sont 
des habitats des caribous.  
 
Réévaluation des échelles des affectations : Les données sur les habitats des caribous 
scientifiquement délimités devraient représenter une des nombreuses couches servant aux 
déterminations dôaffectations du sol de la CAN; les valeurs de la population concurrentes 
entourant la mise en valeur et la conservation doivent être conciliées de manière raisonnable. 
Dans certains cas, des ajustements mineurs des affectations du sol peuvent devoir être 
apportés aux délimitations scientifiques et soutenus par des consultations.  
 
Approches locales ou régionales : Allant de lôavant ï dans le contexte de lôexamen 
périodique des plans de première génération ou de lôapproche progressive de la CAN menant à 
des plans à lôéchelle dôune région ou dôun bassin versant ï la CAN devrait envisager une 
approche communautaire ou régionale à lôégard des affectations du sol pour lôhabitat des 
caribous, qui respecte les recommandations des partenaires de planification. Le PPAN doit tenir 
compte des répercussions inéquitables sur une région, une collectivité ou un propriétaire donné, 
et les éviter. 
 
Passages de glace de mer : La CAN devrait se reporter aux recommandations du 
gouvernement du Canada concernant les propositions de restrictions marines du Plan, 
applicables aux zones spéciales de gestion de passages de glace de mer des caribous. 
Toutefois la valeur et la sensibilité enregistrées pour ces zones, particulièrement lôimportance 
des passages de glace de mer pour la harde de caribous Dolphin-et-Union, justifient la 
coordination entre la CAN, le Conseil du milieu marin du Nunavut, le gouvernement fédéral et 
les autorités de cogestion de la faune pour gérer ces zones au sein du PPAN ou à lôextérieur de 
celui-ci. 
 
Nonobstant les recommandations additionnelles ci-dessus, le GN propose les affectations et les 
conditions provisoires immédiates suivantes pour les habitats des caribous dans le PPAN de 
première génération :  
 
Le GN recommande une affectation de zone spéciale de gestion pour les zones de mise 
bas, les corridors dôaccès principaux, les zones après-vêlage et les passages dôeau 
douce. Les conditions relatives à ces zones spéciales de gestion peuvent être informées par 
les dates dôoccupation saisonnière propres aux hardes suivantes concernant les habitats 
délimités par le GN, ainsi que par les données des partenaires de planification du GN : 
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Zones de mise bas et corridors dôaccès principaux (annexe B) : 
Ahiak : du 13 juin au 12 juillet 
Bathurst : du 2 au 28 juin 
Beverly : du 6 juin au 8 juillet 
Bluenose Est : du 28 mai au 3 juillet 
Bluenose Ouest : du 29 mai au 3 juillet 
Lorillard : du 29 mai au 13 juillet 
Qamanirjuaq : du 9 juin au 3 juillet 
Wager Bay : du 30 mai au 12 juillet 

 
Zones après-vêlage (annexe C) : 
Ahiak : du 26 juin au 12 juillet 
Bathurst : du 17 au 28 juin 
Beverly : du 20 juin au 8 juillet 
Bluenose Est : du 21 juin au 3 juillet 
Bluenose Ouest : du 24 juin au 3 juillet 
Dolphin-et-Union : du 24 juin au 3 juillet 
Lorillard : du 26 juin au 13 juillet 
Qamanirjuaq : du 23 juin au 3 juillet 
Wager Bay : du 26 juin au 12 juillet 
 
De plus, les promoteurs devraient tenir compte des fenêtres 
saisonnières suivantes pendant lesquelles les caribous sont présents 
dans dôautres habitats importants. 
 
Automne, avant la reproduction (annexe D) : 
Ahiak : du 22 septembre au 22 octobre 
Bathurst : du 7 septembre au 16 octobre 
Beverly : du 12 septembre au 20 octobre 
Bluenose Est : du 7 septembre au 11 octobre 
Bluenose Ouest : du 23 août au 12 octobre 
Dolphin-et-Union : du 23 août au 12 octobre 
Lorillard : du 22 septembre au 22 octobre 
Qamanirjuaq : du 17 septembre au 18 octobre 
Wager Bay : du 22 septembre au 22 octobre 
 
Automne, après la reproduction (annexe E) : 
Ahiak : du 9 novembre au 15 décembre 
Bathurst : du 1er au 30 novembre 
Beverly : du 4 novembre au 15 décembre 
Bluenose Est : du 5 novembre au 25 décembre 
Bluenose Ouest : du 8 au 30 novembre 
Dolphin-et-Union : du 8 au 30 novembre 
Lorillard : du 9 novembre au 15 décembre 
Qamanirjuaq : du 7 novembre au 15 décembre 
Wager Bay : du 9 novembre au 15 décembre 
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Migration printanière (annexe F) : 
Ahiak : du 6 avril au 12 juin 
Bathurst : du 20 avril au 1er juin 
Beverly : du 10 avril au 5 juin 
Bluenose Est : du 10 avril au 27 mai 
Bluenose Ouest : du 25 avril au 28 mai 
Dolphin-et-Union : du 25 avril au 28 mai 
Lorillard : du 5 avril au 28 mai 
Qamanirjuaq : du 15 avril au 8 juin 
Wager Bay : du 1er avril au 29 mai 

 
Période de rut (annexe G) : 
Ahiak : du 23 octobre au 8 novembre 
Bathurst : du 17 au 31 octobre 
Beverly : du 21 octobre au 3 novembre 
Bluenose Est : du 12 octobre au 4 novembre 
Bluenose Ouest : du 13 octobre au 7 novembre 
Dolphin-et-Union : du 13 octobre au 7 novembre 
Lorillard : du 23 octobre au 8 novembre 
Qamanirjuaq : du 19 octobre au 6 novembre 
Wager Bay : du 23 octobre au 8 novembre 
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Commentaire de lôexamen du PPAN no 2017-3 

Organisme Gouvernement du Nunavut 

Objet Aires de vêlage de lôours polaire  

Références Commission dôaménagement du Nunavut, Plan provisoire 
dôaménagement du Nunavut 2016, section 1.4.1, Planification 
incrémentale, p. 19 et 20 

RÉSUMÉ DES CONCLUSIONS DE LA CAN 

La section 2.3, Aires de vêlage de lôours polaire, du PPAN 2016 énonce ce qui suit : «°Malgré 
le répertoire de la LEP, les informations fournies à la CAN sur les Aires de Vêlage de lôOurs 
Polaire nôont pas été suffisamment précises pour permettre à la CAN de recommander les 
Affectations du Sol dans des endroits spécifiques. Toutefois, conformément à lôengagement de 
la CAN dans lôexamen régulier du Plan, ceci sera révisé au fur et à mesure que les nouvelles 
informations sont mises à jour... Les Aires de Vêlage de lôOurs Polaire sont attribuées dôune 
Affectation Zone à Usage Mixte, et sont présentées comme des zones dôune CVE connue ». 

COMMENTAIRES ET JUSTIFICATION DE LôEXAMINATEUR 

Le ME aimerait que les modalités quôil a élaborées, qui ont été incluses dans la soumission du 
GN de mai 2016, soient appliquées à la mise en valeur dans les aires de vêlage de lôours 
polaire; les aires de vêlage devraient recevoir lôaffectation de zones spéciales de gestion, les 
conditions appropriées devant être annexées aux déterminations de conformité de la CAN.  
 
Au minimum, le Plan devrait informer les promoteurs des dispositions législatives territoriales 
pertinentes qui restreignent la destruction délibérée et illégale de ces zones. 

RECOMMANDATIONS DE LôEXAMINATEUR 

Les préoccupations de la CAN concernant la vaste taille et lôutilisation rare des aires de vêlage 
de lôours polaire sont reconnues, mais ces zones devraient maintenir lôaffectation de zones 
spéciales de gestion, des conditions appropriées élaborées par les partenaires de cogestion de 
la faune étant annexées aux déterminations de conformité de la CAN. 
 
La CAN devrait inclure la mention suivante dans le deuxième paragraphe de la section 2.3 : 
« Les promoteurs sont avisés que lôalinéa 73(1)b) de la Loi sur la faune et la flore du Nunavut 
interdit la destruction illégale des demeures de carnivores ». 
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Commentaire de lôexamen du PPAN no 2017-4 

Organisme  Gouvernement du Nunavut  

Objet  Changement climatique  

Références CAN, PPAN, chapitre 2 : section 2.8, Changement climatique, p. 33  
 
CAN, Options et Recommandations 2016, chapitre 2 : Changement 
climatique, p. 58  

RÉSUMÉ DES CONCLUSIONS DE LA CAN 

Le PPAN 2016 indique ce qui suit dans la section 2.8, Changement climatique : «°La CAN 
recommande que, dans la mise en îuvre du PAN, les Minist¯res F®d®raux ou Territoriaux; 
agences et organismes; municipalités; lôOffice National de lôÉnergie; les Institutions Publiques 
Gouvernementales; le panel de lôévaluation environnementale fédérale; et dôautres Organismes 
de Réglementation veillent à ce que les promoteurs prennent en considération lôobjectif de 
minimiser leur contribution au changement climatique, de planifier et, si nécessaire ou 
souhaitable, de prendre des mesures raisonnables pour atténuer les effets prévus des 
changements climatiques ».  
 
On traite aussi du changement climatique dans différentes sections du Plan, notamment la 
section 1.4.2, Consultation; lôintroduction du chapitre 2, Protection et préservation de 
lôenvironnement; dans la section 2.3, Aires de vêlage de lôours Polaire; et dans la section 2.6.2, 
Polynies. 
 
La CAN mentionne aussi ce qui suit dans son document Options et Recommandations 2016 : 
« Étant donné quôil nôexiste pas dôaccord sur des conditions qui seraient appropriées à mettre 
en îuvre par le biais dôun plan dôaménagement, il est recommandé que des conditions 
spécifiques ne soient pas incluses à ce moment. Le Changement Climatique continuera à être 
examiné par la CAN lors de lôélaboration et de la mise à jour du PAN à lôavenir » (p. 59). 

COMMENTAIRES ET JUSTIFICATION DE LôEXAMINATEUR 

Le changement climatique est un phénomène planétaire, et les effets au Nunavut sont plus 
perceptibles quôà dôautres endroits dans le monde. Les effets du changement climatique au 
Nunavut comprennent : la fonte du pergélisol, lôamincissement des glaces de lac et de mer, 
lôérosion côtière causée par lôaction des vagues, les modifications des courants océaniques, les 
modifications des conditions climatiques et des précipitations, et le déplacement des aires de 
répartition des espèces végétales et animales. Ces modifications ont déjà des répercussions 
importantes sur de nombreux aspects de la vie courante des Nunavummiuts, notamment la 
manière dont ils se déplacent, se nourrissent et construisent leurs collectivités.  
 
Comme beaucoup de nations dans le monde, le Nunavut sôefforce de réduire les émissions de 
gaz à effet de serre en réponse au changement climatique. Au Nunavut, lôaccent est mis sur 
lôadaptation des styles de vie afin de minimiser les répercussions de ces nouvelles conditions 
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qui découlent du changement climatique.  
 
À court terme, les mesures dôatténuation et dôadaptation ne peuvent à elles seules mettre fin 
aux effets négatifs du changement climatique. Toutefois, la prise de mesures dôadaptation 
permettra de minimiser les dommages pour les Nunavummiuts, leurs collectivités et 
lôenvironnement naturel. Lôadaptation au changement climatique peut et devrait être prise en 
considération dans toutes les formes de mise en valeur ou dôutilisation des terres au Nunavut. 
Il peut être approprié de considérer le changement climatique non seulement comme un défi, 
mais aussi comme une occasion dôadaptation. 

RECOMMANDATIONS DE LôEXAMINATEUR 

Ajouter une liste exhaustive de priorités de recherche non obligatoires en matière de 
changement climatique au Plan; fondée sur les commentaires obtenus auprès des instances 
dirigeantes suivantes : le Plan de surveillance générale du Nunavut, POLAR, et le Centre sur 
les changements climatiques du Nunavut. 
 
Indiquer les occasions dôadaptation au changement climatique et les limites relatives aux 
utilisations des terres dans le Plan. Mettre lôaccent sur lôimportance de lôadaptation au 
changement climatique dans la section du PPAN consacrée au changement climatique. 
 
Inclure le Centre sur les changements climatiques du Nunavut («°NC3 ») comme ressource 
pour les demandeurs du PAN. Le NC3 agit comme dépôt central de lôinformation sur le 
changement climatique au Nunavut. Encourager les promoteurs à échanger de lôinformation 
sur le changement climatique avec le NC3.  
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Encouragement dôun plan de conservation, chapitre 3 du PPAN 2016 

Commentaire de lôexamen du PPAN no 2017-5 

Organisme Gouvernement du Nunavut 

Objet Protection des sites archéologiques  

Références Règlement sur les lieux archéologiques et paléontologiques du Nunavut 

RÉSUMÉ DES CONCLUSIONS DE LA CAN 

À lôheure actuelle, le PPAN 2016 ne fait aucune référence au Règlement sur les lieux 
archéologiques et paléontologiques du Nunavut, en vertu du paragraphe 51(1) de la Loi sur le 
Nunavut. 

COMMENTAIRES ET JUSTIFICATION DE LôEXAMINATEUR 

Depuis 1999, et conformément à lôAccord sur les revendications territoriales du Nunavut, le 
ministère de la Culture et du Patrimoine est lôautorité de réglementation qui supervise la 
protection et la gestion de toutes les ressources patrimoniales (archéologiques et 
paléontologiques) au Nunavut, en partenariat avec les autorités de revendication territoriale, 
les organismes de réglementation et le gouvernement fédéral. Ces organes et ces entités de 
réglementation pertinents doivent coordonner leurs efforts pour assurer une protection et une 
gestion efficaces des ressources patrimoniales. 
 
Le Règlement sur les lieux archéologiques et paléontologiques du Nunavut, en vertu du 
paragraphe 51(1) de la Loi sur le Nunavut, sôapplique à lôéchelle du Nunavut. Il est illégal de 
modifier ou de perturber un lieu paléontologique ou archéologique ou de rechercher de tels 
lieux sans permis de classe 1 ou de classe 2. Le ministre de la Culture et du Patrimoine peut 
délivrer des permis de classe 1 ou de classe 2 pour des lieux archéologiques, et assortir ces 
permis de conditions.  
 
Les promoteurs pourraient devoir obtenir un permis avant de réaliser des activités 
dôaménagement ï que ce soit des activités de recherche, dôexploration, de mise en valeur de 
ressources, ou de tourisme ï à des lieux paléontologiques ou archéologiques (ou à proximité 
de ceux-ci).  
 
Les permis sont octroyés par la division du patrimoine du ministère de la Culture et du 
Patrimoine. Les particuliers qui contreviennent au Règlement sont coupables dôune infraction 
punissable par procédure sommaire. Les promoteurs devraient être renvoyés à la division du 
patrimoine pour obtenir les conditions, qui seront personnalisées seront leurs activités 
dôaménagement. 
 
Comme le Plan dôaménagement du Nunavut agira comme «°premier guichet » du processus 
réglementaire du Nunavut, il est essentiel que les promoteurs soient informés de ces 
restrictions légales sôappliquant à la mise en valeur, indépendamment de toute autre restriction 
imposée par le Plan.  
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RECOMMANDATIONS DE LôEXAMINATEUR 

Ajouter dans le Plan une section consacrée aux lieux archéologiques et 
paléontologiques, idéalement après la section 3.4.2 : 
 
Ajouter dans le Plan une section consacrée aux lieux archéologiques et 
paléontologiques, idéalement après la section 3.4.2 : 
 
Le ministère de la Culture et du Patrimoine du gouvernement du Nunavut est lôautorité de 
réglementation qui supervise la protection et la gestion de toutes les ressources patrimoniales 
au Nunavut, en partenariat avec les autorités de revendication territoriale, les organismes de 
réglementation et le gouvernement fédéral. Indépendamment des restrictions additionnelles 
figurant dans le Plan, il est illégal de modifier ou de perturber des sites dôimportance 
archéologique, ethnographique ou historique, dôintérêt ou dôimportance dans la région du 
Nunavut, sauf si lôautorisation est dôabord accordée par tous les organismes de réglementation 
dans le cadre des processus dôoctroi de permis. Des permis du Règlement sur les lieux 
archéologiques et paléontologiques du Nunavut peuvent être requis pour les activités de mise 
en valeur, la recherche et les visites touristiques des lieux. Les promoteurs dotés de permis 
dôutilisation des terres délivrés en vertu du Règlement sur lôutilisation des terres territoriales 
doivent aussi respecter les conditions relatives aux ressources archéologiques et 
paléontologiques imposées par le ministère de la Culture et du Patrimoine. Ces conditions 
dépendent de lôactivité proposée par le promoteur et sont compatibles avec celle-ci. Elles 
peuvent inclure la nécessité de faire réaliser une évaluation générale et une enquête sur le 
terrain par un archéologue ou un paléontologue avant dôaller de lôavant avec une activité qui 
implique une perturbation du sol, notamment les travaux de creusement, le décapage, le 
forage, le dynamitage, lôéchantillonnage en vrac de roches, lôétablissement de pistes ou de 
camps dôune certaine taille, les études géotechniques ou toute autre activité extractive ou 
perturbant les terres. 
 
Le GN espère approfondir les discussions concernant le texte recommandé ci-dessus avec ses 
partenaires de planification, plus particulièrement les autorités de réglementation, avant la 
tenue de lôaudience publique finale prévue sur le PPAN.  
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Bâtir des communautés plus saines, chapitre 4 du PPAN 2016 

Commentaire de lôexamen du PPAN no 2017-6 

Organisme Gouvernement du Nunavut 

Objet Planification de lôaménagement communautaire  

Références CAN, PPAN 2014, chapitre 4 : sections 4.1 et 4.2, p. 39 à 41; tableau 3 
CAN, Options et Recommandations 2014, chapitre 4 : sections 4.1 et 4.2, 
p. 75 à 81 
Organisation de chasseurs et de trappeurs de Kugluktuk, registre des 
consultations de la CAN [en ligne] : Kugluktuk HTO regarding caribou calving 
grounds; tiré du site Web de la CAN : www.nunavut.ca/files/2016-02-
19%20Email%20from%20Kugluktuk%20HTO%20re%20calving%20grounds.
pdf (en anglais seulement) 

RÉSUMÉ DES CONCLUSIONS DE LA CAN 

Le PPAN 2016 ne fait aucune mention du chapitre 14 de lôARTN. 
 
Dans les limites municipales : «°le PAN sôapplique aux Projets/Propositions de Projets qui : 
a) Ont des répercussions écosystémiques à lôextérieur de la municipalité; ou b) Impliquent le 
dépôt de déchets par une municipalité, le stockage en vrac de carburant, la production 
dôénergie nucléaire ou hydroélectrique ou toutes activités industrielles » (PPAN 2016). 
 
Le Plan attribue des affectations aux zones communautaires valorisées et les protège, 
notamment les bassins versants dôapprovisionnement en eau des collectivités à lôextérieur des 
limites municipales, les collectivités non constituées en personne morale et les collectivités 
considérées comme des zones dôintérêt. 
 
Le chapitre 4 du PPAN 2016 pourrait ne pas refléter la gamme complète des priorités 
communautaires en matière de planification de lôaménagement, et des valeurs présentes au 
Nunavut. 

COMMENTAIRES ET JUSTIFICATION DE LôEXAMINATEUR 

Lôintroduction du chapitre 4, Bâtir des communautés plus saines, pourrait être modifiée afin de 
mieux clarifier le lien entre les chapitres 11 et 14 de lôARTN. Il est important que les lecteurs et 
les promoteurs sachent que la CAN agit conjointement avec le commissaire ou les municipalités 
pour atteindre le but de bâtir des communautés plus saines; la portée plus vaste et régionale du 
ressort de la Commission se veut un complément et un soutien des activités de planification 
locales parallèles, tel que cela est décrit au chapitre 14.  
 
Que ce soit dans lôintroduction du chapitre ou à la section 4.1.2, Priorités et valeurs 
communautaires, une phrase additionnelle devrait être ajoutée pour mentionner les valeurs et 
les priorités communautaires qui ne sont pas directement consignées à lôannexe A ou B, mais 
qui sont étroitement liées au soutien dôune collectivité pour la mise en valeur dans sa région, 

http://www.nunavut.ca/files/2016-02-19%20Email%20from%20Kugluktuk%20HTO%20re%20calving%20grounds.pdf
http://www.nunavut.ca/files/2016-02-19%20Email%20from%20Kugluktuk%20HTO%20re%20calving%20grounds.pdf
http://www.nunavut.ca/files/2016-02-19%20Email%20from%20Kugluktuk%20HTO%20re%20calving%20grounds.pdf
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comprenant, probablement, la volonté dôavoir ce qui suit :  

¶ des possibilités dôemploi diversifiées à lôéchelle locale; 

¶ des possibilités de formation professionnelle et dôéducation concurrentielles à lôéchelle 
locale;  

¶ du transport accessible et abordable;  

¶ du soutien pour les entreprises détenues par des Inuits ou des Nunavummiuts;  

¶ le maintien des avantages économiques liés aux entreprises non détenues par des 
Inuits ou des Nunavummiuts exerçant leurs activités dans le territoire; 

¶ une mise en valeur conforme aux objectifs sous-jacents inhérents à lôAccord sur les 
revendications territoriales du Nunavut.  

 
Lorsque les valeurs et les recommandations communautaires demeurent incertaines 
concernant des affectations particulières à ce stade tardif de la rédaction, une approche de 
planification moins normative dans le plan de première génération est préférable afin dôéviter le 
risque dôimposer des restrictions qui ne sont pas appuyées par les collectivités et les Inuits.  
 
Il existe dôautres cas particuliers où la CAN pourrait ne pas tenir compte adéquatement dôune 
gamme diverse de priorités et de valeurs communautaires. Le tableau 3, Priorités et valeurs 
communautaires pour les zones de gestion dôeau, du Plan montre un «°[soutien des] 
infrastructures de transport » dans neuf des 65 bassins versants. Le tableau 3 montre des 
«°[préoccupations concernant] les infrastructures de transport » pour sept des 65 bassins 
versants. Toutefois, le Plan 2016 indique que la mise en valeur des infrastructures de transport 
constitue principalement un risque pour les Nunavummiuts plutôt quôun avantage (voir le 
commentaire 2017-11). La gestion de lôaménagement pour les infrastructures de transport qui a 
déjà figuré dans le chapitre «°Bâtir des communautés plus saines » se trouve maintenant dans 
le chapitre «°Encouragement du développement économique durable ». Le document Options 
et Recommandations ne comprend aucune justification adéquate de la nouvelle approche de la 
CAN à lôégard du transport terrestre. 
 
Certaines collectivités sont touchées de façon disproportionnée par les affectations du sol du 
PPAN 2016, et il est possible que dans ces cas, la CAN nôait pas tenu compte des 
recommandations des partenaires de planification. Par exemple, la collectivité de Kugluktuk 
dans la région de Kitikmeot est grandement entourée dôaires protégées proposées par le Plan, 
principalement pour la protection de lôhabitat des caribous. Pourtant, un courriel datant du 
19 février 2016 figurant dans le registre des consultations en ligne de la CAN indique que 
lôorganisation de chasseurs et de trappeurs de Kugluktuk ï un des partenaires de cogestion de 
la faune du GN ï nôappuie pas ces aires protégées, qui sont accompagnées dôinterdictions 
visant différentes utilisations des terres tout au long de lôannée. Un autre exemple est celui des 
préoccupations exprimées par Nunavut Tunngavik Incorporated et les associations inuites 
régionales sur la question de savoir si les affectations dôaires protégées des habitats essentiels 
pour les oiseaux de la CAN cadrent avec les consultations publiques de la Commission. 
 
Le Plan devrait refléter la gamme dôapproches et de solutions localisées à lôégard des enjeux, et 
ne devrait pas entrer inutilement en conflit avec la vision de croissance à long terme des 
collectivités. La section 4.1.3 du Plan devrait respecter les dispositions du chapitre 14 selon 
lesquelles le commissaire et la municipalité ont la gestion et la maîtrise des «°terres 
municipales », ce terme étant défini à la partie 1 du chapitre 14 de lôARTN. Lôarticle 14.4.1 de 
lôARTN que : «°... le commissaire a la gestion et la maîtrise, pour lôusage et au profit de la 
municipalité, de toutes les terres municipales à lôégard desquelles le domaine en fief simple nôa 
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pas été cédé à la municipalité ». Lôarticle 14.4.2 énonce ce qui suit : «°Le commissaire [du GN] 
ne peut créer ou aliéner quelque intérêt ou domaine sur les terres municipales sans obtenir au 
préalable la permission écrite ï conditionnelle ou autre ï de la municipalité ». Il est important 
que le Plan indique que les plans dôaménagement municipaux sôappliquent dans les limites 
municipales, et quôil nôentrave pas inutilement la maîtrise des terres municipales par la 
municipalité et le commissaire du GN.  
 
La remarque à la section 4.1.3 du Plan concernant lôutilisation de subsistance historique est 
appropriée, mais cette section devrait aussi mentionner la planification de lôaménagement 
communautaire officielle actuelle (orientée par le chapitre 14 de lôARTN). Lôarticle 72 de la 
LATEPN prévoit ce qui suit : «°La Commission dôaménagement et les municipalités collaborent 
en vue dôassurer la compatibilité des plans dôaménagement municipaux et des plans 
dôaménagement établis au titre de la présente partie ». 
 
De plus, on ne sait pas encore comment les interdictions et les conditions incluses dans les 
affectations des zones dôintérêt communautaire de lôinlet Moffatt et du bassin Foxe peuvent être 
et seront exécutées. Avant que le plan ne soit finalisé, la CAN devrait consulter les autorités 
fédérales afin de confirmer la légalité de ces interdictions et le processus relatif à leur 
surveillance et à leur exécution. 
 
Les aires protégées des bassins versants dôapprovisionnement en eau de Coral Harbour, 
dôArviat et de Kugaaruk (et les interdictions associées visant les «°infrastructures 
hydroélectriques et infrastructures connexes » peuvent inutilement entraver les projets 
potentiels dôinfrastructure énergétique; plus particulièrement les lignes de transport potentielles 
en provenance du Manitoba jusquôaux collectivités de Kivalliq qui pourraient être touchées. 

RECOMMANDATIONS DE LôEXAMINATEUR 

Le chapitre 4 devrait mentionner que le Plan respecte le chapitre 14 de lôARTN et reflète lôarticle 

72 de la LATEPN.  

 

Le Plan devrait probablement approfondir son explication de «°priorités et valeurs 
communautaires ».  
 
Clarifier à la section 5.5.2.2 si la m°me approche de mise en îuvre des zones de protection 
marines (avis aux navigateurs) pourra être ou sera utilisée pour les zones marines dôintérêt 
communautaire de lôinlet Moffatt et du bassin Foxe. 
 
Retirer «°infrastructures hydroélectriques et infrastructures connexes » de la liste des 
utilisations interdites pour les aires protégées «°sources dôeau communautaires des bassins 
versants » de Coral Harbour, dôArviat et de Kugaaruk.  
 
Lorsque les valeurs et les recommandations communautaires demeurent incertaines 
concernant des affectations à ce stade tardif de la rédaction, une approche de planification 
moins normative dans le plan de première génération est préférable afin dôéviter le risque 
dôimposer des restrictions qui ne sont pas appuyées par les collectivités et les Inuits.  
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Par exemple, on encourage la CAN à tenir compte des préoccupations et des recommandations 
émises par Nunavut Tunngavik Incorporated et les associations inuites régionales concernant 
les affectations dôaires protégées des habitats essentiels pour les oiseaux du PPAN, par rapport 
aux consultations publiques de la Commission. 
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Commentaire de lôexamen du PPAN no 2017-7 

Organisme Gouvernement du Nunavut 

Objet Zones dôutilisation et dôoccupation égales 

Références CAN, PPAN 2016, chapitre 4 : section 4.1.4, p. 40 
CAN, Options et Recommandations 2016, chapitre 4 : section 4.1.4, 
p. 80 
Makivik, registre des consultations de la CAN [en ligne] : Makivik May 10, 
2016 letter; tirée du site Web de la CAN : www.nunavut.ca/files/2016-05-
10%20Makivik%20Submission%20re%20DNLUP.PDF (en anglais 
seulement) 
 

RÉSUMÉ DES CONCLUSIONS DE LA CAN 

La section 4.1.4, Zones dôutilisation et dôoccupation égales, du PPAN énonce que les zones 
dôutilisation et dôoccupation égales reçoivent une affectation du sol dôaire protégée. Le tableau 
1 du PPAN indique les interdictions suivantes pour les zones dôutilisation et dôoccupation 
égales :  

¶ exploration et exploitation minières;  

¶ exploration et exploitation de pétrole et de gaz;  

¶ carrières;  

¶ infrastructures hydroélectriques et infrastructures connexes;  

¶ infrastructures linéaires;  

¶ recherche associée excepté la recherche scientifique non exploitante. 
 
Dans le document Options et Recommandations 2016, la CAN a indiqué tenir compte de la 
recommandation de NTI et de Makivik voulant que «°des consultations supplémentaires se 
produisent avant quôune désignation des zones puisse être incluse dans le PAN », mais 
soutient quôune affectation dôaire protégée assortie dôune gamme dôinterdictions a été choisie 
«°compte tenu de lôimportance de la zone pour les résidents » (Options et Recommandations 
2016, p. 80).  

COMMENTAIRES ET JUSTIFICATION DE LôEXAMINATEUR 

Le GN fait remarquer que Makivik, dans sa lettre du 10 mai 2016, énonce ce qui suit : 
 
«°Nous sommes convaincus que la CAN comprendra nos préoccupations importantes et sera 
ouverte à un report des affectations de nôimporte quel statut dôaire protégée pour les zones 
dôutilisation et dôoccupation égales seulement. Si un tel report nôest pas possible, nous 
demandons que les zones dôutilisation et dôoccupation égales reçoivent une affectation de zone 
spéciale de gestion afin de fournir une certaine souplesse jusquôau moment où les collectivités 
concernées et appropriées pourront être adéquatement consultées afin de déterminer les 
utilisations futures qui seront permises »; 
 

http://www.nunavut.ca/files/2016-05-10%20Makivik%20Submission%20re%20DNLUP.PDF
http://www.nunavut.ca/files/2016-05-10%20Makivik%20Submission%20re%20DNLUP.PDF
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Et : «°Nous croyons que les consultations publiques réalisées en 2013 étaient insuffisantes, 
quôelles ne répondaient pas aux exigences de consultation de la CAN concernant les Inuits du 
Nunavik et que le niveau de participation communautaire était trop faible. » [traduction] 

RECOMMANDATIONS DE LôEXAMINATEUR 

Le GN recommande que la CAN coordonne ses travaux avec Makivik et avec les comités de 
planification de la région marine du Nunavik et dôEeyou, concernant leurs recommandations à 
lôégard des décisions dôaménagement ayant des répercussions sur les zones dôutilisation et 
dôoccupation égales. 
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Commentaire de lôexamen du PPAN no 2017-8 

Organisme Gouvernement du Nunavut 

Objet Santé et sécurité  

Références CAN, PPAN 2016, chapitre 4 : section 4.4, Caribous, p. 29 et 30 
CAN, Options et Recommandations 2016, chapitre 4 : section 4.4,  
p. 82 à 87  

RÉSUMÉ DES CONCLUSIONS DE LA CAN 

Bassins versants dôapprovisionnement en eau 

La section 1.4.1, Planification incrémentale, du PPAN mentionne ce qui suit : «°lôintention au 
moment dôécrire est que le PAN soit éventuellement axé sur la planification de lôaménagement 
à lôéchelle du bassin versant » (PPAN, p. 20). 
 
La section 1.5, Planification de la gestion des bassins versants, du Plan énonce ce qui suit :  
 
«°Le Ministère des Affaires Autochtones et du Nord Canada (AANC), ainsi que le 
Gouvernement du Nunavut et lôOffice des Eaux du Nunavut (OEN), crée en vertu de lôArticle 13 
de lôARTN, ont été mandatés des responsabilités pour la gestion, la conservation et lôutilisation 
de lôeau douce au Nunavut. Le Gouvernement Fédéral et lôOEN partagent les responsabilités 
de la gestion des ressources en eau douce au Nunavut alors que le Gouvernement du Nunavut 
a des responsabilités pour la gestion de lôeau potable de la communauté et les systèmes de 
gestion des déchets. Le Règlement sur les eaux du Nunavut (DORS/2013-69) a établi 65 
zones de gestion de lôeau au Nunavut (voir lôannexe B). La gestion de lôaménagement dans ces 
zones de gestion de lôeau devrait être un élément important des générations futures du PAN en 
raison de lôinter-connectivité entre la terre et lôeau tout au long de la NSA » (PPAN, p. 22).  
 
Le PPAN impose à plusieurs aires protégées de sources dôeau communautaires des bassins 
versants, représentées sous forme de polygones verts (portant les numéros 162 à 170) à 
lôannexe A, les utilisations interdites suivantes dans le tableau 1 :  

¶ exploration et exploitation minières;  

¶ exploration et exploitation de pétrole et de gaz;  

¶ infrastructures hydroélectriques et infrastructures connexes;  

¶ recherche associée excepté la recherche scientifique non exploitante.  
 

Sites contaminés 

En vertu du chapitre 11 de lôAccord sur les revendications territoriales du Nunavut, la 
Commission doit préciser ï en établissant un ordre de priorité ï lôobligation de nettoyer les 
dépôts de déchets dans le territoire. 
 
Le PPAN 2016 définit un site contaminé comme suit : «°Zones contaminées : Superficie de 
terres dont une autorité de réglementation a déterminé sa contamination en vertu des lois 
applicables en matière de réglementation des substances ou des produits, y compris les 
déchets dangereux ou marchandises dangereuses, et la protection de lôenvironnement ». 
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La section 4.4.3, Sites contaminés, énonce ce qui suit : «°La CAN recommande que le 
Gouvernement du Nunavut envisage dôofficialiser leurs existantes Lignes Directrices 
Environnementales pour lôAssainissement des Sites Contaminés ». 
 
La section 4.4.3 ajoute ce qui suit :  
 
«°La CAN recommande que là où il est possible dôidentifier la personne, la société ou 
lôorganisme responsable de la création dôun Site de Déchets abandonné ou inactif, les 
Autorités de Réglementation appliquent, dans la mesure de leur autorité, le principe «°pollueur-
payeur°» pour rendre la personne, la société ou lôorganisme absolument et rétroactivement 
responsable de lôassainissement. Si lôidentification du pollueur nôest pas possible, la CAN 
recommande que les Autorités de Réglementation qui avaient la responsabilité du site au 
moment où il était actif soient responsables dudit Site de Déchets. »  
 
La section 4.4.3 indique aussi : 
 
«°Les Sites Contaminés [fédéraux, connus] sont attribués dôune Affectation du Sol Zone 
Spéciale de Gestion qui interdit les usages incompatibles. »  
 
Les sites contaminés sont représentés sous forme de polygones bruns à lôannexe A du Plan et 
portent les numéros 85 à 98. Le tableau 1 du Plan énonce les utilisations interdites suivantes 
pour ces zones : «°Toute utilisation est prohibée, à lôexception de lôassainissement et de la 
surveillance des sites jusquôà ce que les opérations dôassainissement soient terminées. À la 
suite de lôassainissement, aucun forage, camp, ou large plateforme dôatterrissage sur les 
décharges ne sera autorisé ». 

COMMENTAIRES ET JUSTIFICATION DE LôEXAMINATEUR 

Bassins versants dôapprovisionnement en eau 

Les normes communautaires de lôeau sont réglementées en vertu de la Loi sur la santé 
publique. Le GN se préoccupe de la nature, de la portée et de la qualité des étendues limitées 
définies par chaque municipalité pour leurs approvisionnements en eau existants et futurs, 
conformément aux directives données par la CAN aux municipalités dans la section 4.4.1.2. Il 
sera difficile de réaliser un projet visant à cerner les limites des bassins versants existants et 
futurs pour toutes les municipalités dans un délai de cinq ans puisque le budget des 
immobilisations subit déjà des pressions importantes. 
 
Les aires protégées des bassins versants dôapprovisionnement en eau de Coral Harbour, 
dôArviat et de Kugaaruk (et les interdictions associées visant les «°infrastructures 
hydroélectriques et infrastructures connexes ») peuvent entraver les projets potentiels 
dôinfrastructure énergétique. Plus particulièrement, les lignes de transport potentielles en 
provenance du Manitoba jusquôaux collectivités de Kivalliq pourraient être touchées. 
 

Sites contaminés 

Un groupe de travail du GN sur le passif attribuable aux sites contaminés a été créé et 
comprend des participants du ME, de la Société dôénergie Qulliq et des ministères des 
Services communautaires et gouvernementaux, des Finances et de la Justice. Ce groupe a fait 
des recommandations concernant les sites pour lesquels le GN devrait assumer la 
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responsabilité. Des évaluations préliminaires ont été réalisées pour tous les sites contaminés 
cernés, et des estimations des coûts de haut niveau ont été préparées en vue de leur 
assainissement. Le GN a élaboré une politique visant à déterminer lôordre de priorité des sites 
contamin®s et pr®pare actuellement un plan de mise en îuvre pour surveiller et ®valuer les 
sites prioritaires. Ce plan de mise en îuvre permettra de traiter des sites qui constituent un 
passif du GN et dôélaborer une politique pour aller de lôavant en ce qui concerne les sites 
relevant de la responsabilité dôautres parties. 
  
Le recensement des sites contaminés et lôélaboration dôune base de données sur les sites 
contaminés et dôune politique relative à ces sites dans la région du Nunavut constituent une 
priorité pour le GN. Le GN est impatient de collaborer étroitement avec la Commission à ces 
importants travaux alors que le projet de base de données va de lôavant. 
 
Qualité de lôair  
Il nôy a pas de mention de la gestion du bassin atmosphérique dans la section 4.4 du PPAN. 
Les activités dôutilisations des terres ont des répercussions directes sur le bassin 
atmosphérique, qui transporte des contaminants vers les récepteurs terrestres, végétaux, 
animaux et humains. La qualité de lôair, particulièrement dans le contexte de la contamination 
par la poussière provenant de projets de grande envergure, est une préoccupation 
couramment soulevée dans les évaluations environnementales.  

RECOMMANDATIONS DE LôEXAMINATEUR 

Reformuler en tant que recommandation la directive donnée aux municipalités concernant la 
détermination des limites pour leurs approvisionnements en eau existants et futurs.  
 
En ce qui concerne les bassins versants dôapprovisionnement en eau potable, envisager la 
possibilité dôinclure des déclencheurs dans le PPAN afin de cerner les activités de mise en 
valeur réalisées à proximité dôune collectivité. Par exemple, la CAN pourrait exiger les 
conditions de conformité de projet avec les bassins versants dôapprovisionnement en eau 
suivantes pour certains types de projets industriels :  

ï lôemplacement de la source dôeau potable communautaire par rapport à celui du 
projet/proposition de projet; 

ï les répercussions potentielles des activités du projet/proposition de projet sur cette 
source dôeau; 

ï les mesures dôatténuation mises en place pour éviter les répercussions sur la 
source dôeau potable communautaire. 

 

Retirer «°infrastructures hydroélectriques et infrastructures connexes » de la liste des 
utilisations interdites pour les aires protégées et «°sources dôeau communautaires des bassins 
versants » de Coral Harbour, dôArviat et de Kugaaruk. Les interdictions additionnelles devraient 
être compatibles avec les priorités communautaires individuelles. 
 
Lôannexe D, Exemple de liste de classement par ordre de priorité dôassainissement des sites 
de déchets, devrait refléter les lignes directrices du GN et du gouvernement fédéral. 
Reconnaissant que le PPAN de première génération ne comprend pas tous les sites 
contaminés du territoire, la CAN devrait indiquer clairement dans toutes les définitions et les 
politiques que le traitement des sites contaminés par le Plan pourrait être revu et redéfini une 
fois que de nouveaux passifs seront ajoutés.  
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Dans le cadre de ses priorités de recherche, le PPAN devrait encourager la recherche dans les 
données de base existantes sur la qualité de lôeau et la qualité de lôair. 
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Encouragement du développement économique durable, chapitre 5 du 

PPAN 2016 

Commentaire de lôexamen du PPAN no 2017-9 

Organisme Gouvernement du Nunavut 

Objet Potentiel minéral  

Références CAN, PPAN 2016, chapitre 5 : section 5.2, Caribous, p. 29 et 30, tableau 
3 
CAN, Options et Recommandations 2016, chapitre 5 : section 5.2, 

p. 89 et 90 

Parnautit, la stratégie dôexploration et dôexploitation minières du 
gouvernement du Nunavut 

RÉSUMÉ DES CONCLUSIONS DE LA CAN 

À la différence du Plan 2014, les aires protégées du PPAN 2016 sôappliquent indépendamment 
des chevauchements avec les «°zones à fort potentiel minéral » délimitées par Affaires 
autochtones et du Nord Canada.  
 
La section 5.2, Potentiel minéral, du Plan énonce ce qui suit : «°La planification de 
lôaménagement et les processus dôévaluation environnementale au Nunavut ont été mis en 
place pour résoudre de manière proactive les conflits potentiels entre les parties dôexploration 
minérale exigeant lôaccès à la terre, à la faune et aux usages communautaires ».  
 
De plus : «°Les zones à potentiel minéral connu sont décrites à lôAnnexe B. Les propositions 
pour les installations touristiques ou la conservation devraient être considérées par rapport au 
potentiel de développement économique dans ces zones ».  
  
Le Plan mentionne aussi ce qui suit : «°La CAN recommande le Gouvernement de produire 
des fonds supplémentaires à la CAN, et la CNER de codiriger les Évaluations 
Environnementales Stratégiques dans les zones considérées à fort potentiel minéral ». 
 
La section 5.2, Potentiel minéral, du PPAN 2016 nôindique pas que lôutilisation «°exploration et 
exploitation minières » est une utilisation interdite pour beaucoup dôaffectations à lôannexe A, 
tel que cela est décrit au tableau 1.  
 
Dans son document Options et Recommandations, la CAN indique que «°lôexploration et la 
production minérale est lôune des activités économiques les plus attrayantes et viables dans le 
NSA. La Commission reconnaît lôimportance de cette industrie pour lôéconomie du Nunavut » et 
que les «°zones à fort potentiel minéral » ont été indiquées dans lôannexe B, Composantes 
valorisées du Nunavut, du Plan pour «°pour refléter le fait que ces zones peuvent être 
importantes pour le développement non renouvelable à lôavenir, et si possible des activités qui 
permettraient de réduire leur valeur économique future devrait être évitée » (p. 89 et 90). 
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COMMENTAIRES ET JUSTIFICATION DE LôEXAMINATEUR 

Le Plan devrait être rédigé et organisé de manière à ce que les lecteurs ou les promoteurs 
puissent rapidement saisir les restrictions du Plan relatives à nôimporte quelle utilisation des 
terres applicable. La section 5.2, Potentiel minéral, devrait comprendre la phrase finale 

suivante : «°Le PPAN 2016 interdit lôutilisation ñexploration et exploitation minièresò dans les 

zones où cette utilisation a été jugée incompatible ï voir le tableau 1 et lôannexe A ». 
 
La portée des interdictions visant lôexploration et lôexploitation minières dans le PPAN 2016 
pourrait ne pas soutenir adéquatement le bien-être socioéconomique à long terme des 
Nunavummiuts; dans certains cas, ces interdictions proposées pourraient ne pas refléter les 
recommandations des partenaires de planification les plus touchés jusquôà maintenant. Par 
exemple, le tableau 3 du Plan montre que, concernant les 65 bassins versants du Nunavut, les 
collectivités ont indiqué un «°développement économique potentiel » pour 39 de ceux-ci, et que 
seulement 26 bassins versants nôavaient pas cette priorité ou valeur communautaire. Le 
soutien de la collectivité à lôégard du développement économique est-il appuyé par la portée 
des interdictions de la CAN visant la plus grande industrie du secteur privé du territoire ? 
 
Lôannexe H montre la portée des interdictions proposées par le Plan relatives à lôexploration et 
à lôexploitation minières. Le tableau ci-dessous montre les interdictions du Plan 2016 
concernant lôexploration et lôexploitation minières, et les répercussions de ces interdictions 
dans les zones terrestres à lôéchelle de la région du Nunavut : 
 

Interdit 

RDN Kitikmeot Kivalliq Qikiqtani 

Superficie 
(km

2
) 

% de zones 
terrestres 
de la RDN  

Superficie 
(km

2
) 

% de zones 
terrestres 

de la région 

Superficie 
(km

2
) 

% de zones 
terrestres 

de la région 

Superficie 
(km

2
) 

% de zones 
terrestres 

de la région 

Exploration et 

exploitation 

minières 383 472,4 18,3 % 187 099 31,2 % 116 777 25,6 % 79 597 7,6 % 

 
De plus, la proposition de la CAN consistant à diriger (ou à codiriger) les évaluations 
environnementales stratégiques dans les zones du Nunavut ayant un fort potentiel minéral 
connu dépasse la portée de ses principales responsabilités et ne cadre pas avec lôaccent que 
le gouvernement fédéral met actuellement sur lôexploitation de pétrole et de gaz au large de la 
côte, une activité pour laquelle des fonds ont été réservés. 

RECOMMANDATIONS DE LôEXAMINATEUR 

La section 5.2 du Plan devrait ajouter ce qui suit : «°Le PPAN 2016 interdit lôutilisation 
ñexploration et exploitation minièresò dans les zones où cette utilisation a été jugée 
incompatible ï voir le tableau 1 ». 
 
La section 5.2 devrait aussi expliquer que les délimitations actuelles du «°potentiel minéral » 
sont fondées sur les meilleurs renseignements disponibles et quôelles ne devraient pas être 
interprétées comme signifiant que les zones à lôextérieur de ces frontières nôont pas 
nécessairement de potentiel minéral. Dans la pratique, lorsque lôon fait référence à une zone 



39 
 

particulière dans le Plan concernant son potentiel minéral, ce potentiel devrait être qualifié de 
potentiel minéral «°connu ». 
 
Revoir les interdictions importantes du Plan visant lôexploration et lôexploitation minières, le cas 
échéant, et appuyées par les collectivités ou les partenaires de planification concernés.  
 
Retirer la recommandation actuelle de la CAN dans le PPAN 2016 voulant que le 
gouvernement fournisse du financement aux institutions publiques gouvernementales pour 
codiriger les évaluations environnementales stratégiques dans les zones à fort potentiel 
minéral.  
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Commentaire de lôexamen du PPAN no 2017-10 

Organisme Gouvernement du Nunavut 

Objet Potentiel de pétrole et de gaz  

Références CAN, PPAN 2016, chapitre 5 : section 5.3, p. 47; tableau 3 
CAN, Options et Recommandations 2016, chapitre 5 : section 5.3, p. 90 

RÉSUMÉ DES CONCLUSIONS DE LA CAN 

La section 5.3 du Plan porte sur lôindustrie du pétrole et du gaz au Nunavut à ce jour, et renvoie 
les lecteurs à lôannexe B du Plan, où les «°zones à potentiel de pétrole et de gaz » sont 
indiquées à titre dôinformation. 
 
Le Plan interdit aussi lôutilisation «°exploration et exploitation de pétrole et de gaz » dans 
plusieurs affectations du sol à lôannexe A, mais il nôy a pas de mention de ces restrictions du 
Plan à la section 5.3, Potentiel de pétrole et de gaz.  
 
Dans le document Options et Recommandations, la CAN indique que les zones à potentiel de 
pétrole et de gaz sont indiquées à lôannexe B, Composantes valorisées du Nunavut, pour  
«°refléter le fait que ces zones ont été classées prioritaires pour lôexploration et lôexploitation 
pétrolière et gazière » (p. 90). 

COMMENTAIRES ET JUSTIFICATION DE LôEXAMINATEUR 

La section 5.3, Potentiel de pétrole et de gaz, du Plan devrait être modifiée afin de mieux 
clairement décrire les répercussions du Plan non seulement sur ce qui figure dans lôannexe B, 
mais sur lôindustrie dans son ensemble. Lôomission des détails concernant les restrictions 
imposées par le Plan à une utilisation (c.-à-d. les interdictions visant lô«°exploration et 
exploitation de pétrole et de gaz » du tableau 1) dans la section du Plan consacrée à cette 
même utilisation rend le Plan moins facile à utiliser; particulièrement si lôon tient compte du fait 
que les promoteurs (et les aspirants promoteurs) pourraient être le principal public du Plan une 
fois quôil sera approuvé.  
 
À la section 5.3, le Plan indique ce qui suit : «°à ce point, seules les attestations de découverte 
importante ont été délivrées au Nunavut » (p. 47). Toutefois, des permis dôexploration ont été 
délivrés en vertu dôanciens règlements dans la zone de la baie et du détroit dôHudson. De la 
même façon, la carte interactive en ligne de la CAN ne montre pas tous les titres pétroliers 
existants dans la région du Nunavut. 
 
Si elles sont incluses dans la section 5.2, Potentiel minéral, les évaluations environnementales 
stratégiques devraient aussi être incluses dans la section sur le potentiel de pétrole et de gaz 
en tant quôétape du processus réglementaire.  
 
En outre, la phrase «°la CAN a identifié quôil nôy a actuellement aucune technologie pour 
endiguer et assainir les déversements de pétrole spécialement conçue pour les eaux de glace 
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chargées » devrait être reformulée de manière à reconnaître que la recherche à lôégard de 
cette technologie devrait être une priorité du Plan, afin de promouvoir lôindustrie au Nunavut. 
 
La portée des interdictions proposées par le PPAN visant lôexploration et lôexploitation de 
pétrole et de gaz pourrait ne pas soutenir adéquatement le bien-être socioéconomique à long 
terme des Nunavummiuts; dans certains cas, ces interdictions proposées pourraient ne pas 
refléter les recommandations des partenaires de planification les plus touchés jusquôà 
maintenant. De plus, certaines interdictions du Plan visant les activités de pétrole et de gaz 
sôappliquent à des zones où il y a un potentiel de pétrole. Par exemple, près de Pangnirtung, 
où un potentiel existe dans le bassin de Cumberland, etc. Par exemple, le tableau 3 du Plan 
montre que, concernant les 65 bassins versants du Nunavut, les collectivités ont indiqué un 
«°développement économique potentiel » pour 39 de ceux-ci, et que seulement 26 bassins 
versants nôavaient pas cette priorité ou valeur communautaire. Le soutien de la collectivité à 
lôégard du développement économique est-il appuyé par la portée des interdictions de la CAN 
visant le secteur prometteur quôest celui de la production de pétrole et de gaz ? 
 
Lôannexe I montre la portée des interdictions proposées par le Plan relatives à lôindustrie du 
pétrole et du gaz au Nunavut. Le tableau ci-dessous montre les interdictions du Plan 2016 
concernant lôexploration et lôexploitation de pétrole et de gaz, et les répercussions de ces 
interdictions dans lôensemble de la région du Nunavut : 
 

Exploration et 
exploitation de 

pétrole et de 
gaz interdites  

RDN Kitikmeot Kivalliq Qikiqtani 

Superficie 
(km

2
) 

% de la 
RDN  

Superficie 
(km

2
) 

% de la 
région  

Superficie 
(km

2
) 

% de la 
région  

Superficie 
(km

2
) 

% de la 
région  

Zones terrestre 
et marine 558 842 14,3 % 211 465 23,7 % 120 163 19,3 % 227 214 11,7 % 

Zone terrestre  

390 251 18,6 % 187 894 31,3 % 116 777 25,6 % 85 581 8,2 % 
 

RECOMMANDATIONS DE LôEXAMINATEUR 

Le GN recommande que les modifications suivantes soient apportées à la section 5.3 du Plan 

concernant le potentiel de pétrole et de gaz : 

¶ Ajouter la mention suivante dans la section : «°Le PPAN 2016 interdit lôutilisation 
ñexploration et exploitation de pétrole et de gazò dans les zones où cette utilisation a été 
jugée incompatible avec dôautres valeurs ï voir le tableau 1 »; 

¶ La dernière phrase de la section 5.3 concernant la «°technologie pour endiguer et 
assainir les déversements de pétrole » devrait être reformulée de manière à promouvoir 
la recherche à cet égard afin dôaméliorer la faisabilité à long terme de cette industrie au 
Nunavut.  

¶ La section 5.3 du Plan et lôannexe B du Plan devraient indiquer quôil y a 19 attestations 
de découverte importante dans le bassin Sverdrup, et une attestation de découverte 
importante dans le bassin Saglek dans le détroit de Davis à 76 km au sud-est de 
lôembouchure de la baie Frobisher. 

¶ Mettre à jour les sections 5.2.1 et 5.3 pour inclure lôaccent que met le gouvernement 
fédéral sur les évaluations environnementales stratégiques pour les activités liées au 
pétrole et au gaz au large de la côte dans les trois régions suivantes de lôArctique : la 
mer de Beaufort; la baie de Baffin et le détroit de Davis; et le Kivalliq, le Kitikmeot et des 
îles de lôArctique du Nunavut. 
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¶ Mettre à jour les sections 5.2.1 et 5.3 en indiquant le rôle approprié de la CAN dans «°la 
contribution à lôélaboration et à lôexamen dôune politique relative au milieu marin 
arctique » et un engagement à participer à toute évaluation environnementale 
stratégique à venir dans la mesure prévue par lôARTN et la LATEPN.  

¶ Envisager dôajouter un énoncé sur le statut et le rôle du Conseil du milieu marin du 
Nunavut. 

 
Revoir les interdictions importantes visant lôexploration et lôexploitation de pétrole et de gaz, le 
cas échéant, et appuyées par les collectivités ou les partenaires de planification concernés. 
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Commentaire de lôexamen du PPAN no 2017-11 

Organisme Gouvernement du Nunavut 

Objet Transport terrestre  

Références CAN, PPAN 2016, chapitre 5 : section 5.5, p. 47; tableau 3 
CAN, Options et Recommandations 2016, chapitre 5 : section 
5.5, p. 91 à 93 
Ingirrasiliqta, la stratégie des transports du gouvernement du 
Nunavut 

RÉSUMÉ DES CONCLUSIONS DE LA CAN 

Contrairement à la version 2014, le Plan provisoire 2016 ne comprend pas de propositions de 
corridors terrestres dans son annexe A, Affectations du sol; celles-ci figurant plutôt dans 
lôannexe B, Composantes de lôécosystème et socio-économiques valorisées.  
 
Le Plan interdit également lô«°infrastructure linéaire » dans plusieurs zones désignées 
présentées à lôannexe A; «°infrastructure linéaire signifiant toute forme dôinfrastructures 
construites de nature linéaire. Celles-ci peuvent comprendre : a) les lignes de communication 
ou téléphoniques; b) les routes; c) les corridors de services publics marins et sous-marins; d) 
les routes pour camion de vrac minier; e) les routes servant les mines; f) les routes publiques; 
g) les pipelines; h) les lignes électriques; i) les routes privées; ou j) les chemins de fer ».  
 
La figure 8 du Plan indique que les projets de «°route dôhiver », de «°route de dérapage 
dôhiver°» ou dôinfrastructure linéaire précédemment approuvés puis abandonnés par le 
promoteur initial, sont tous conformes au Plan.  
 
Le PPAN 2016 indique également ce qui suit : «°Les promoteurs doivent, pour toute 
infrastructure linéaire toute saison, présenter une solution de rechange robuste (peut aussi être 
considérée comme un processus dôélimination), ce qui démontre que lô(es) itinéraire(s) 
optimal(s) et le(s) mode(s) des infrastructures linéaires ont été proposés ».  
 
La figure 8 du PPAN 2016 indique le processus dôévaluation de la CAN pour les infrastructures 
linéaires terrestres. La figure 8 laisserait penser que les routes proposées, comme celle allant 
de Kivalliq au Manitoba et à la baie Grays, nécessiteraient une modification du Plan pour être 
conformes au Plan.  
 
La nouvelle définition de «°zone à usage mixte » du Plan et lôextrait suivant du chapitre 5 sont 

encore plus problématiques :  

«°Les demandes de corridors qui sont entièrement sur les Affectations du Sol feront 
lôobjet dôun processus de détermination de la conformité. Lôexception est que toutes les 
demandes de routes et de chemins de fer nécessiteront une modification du Plan, en 
raison dôun fort potentiel pour les effets socio-économiques importants de la connexion 
des communautés » (PPAN 2016, p. 49). 
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Aucune justification de cette interdiction qui vise les chemins de fer et les routes reliant les 
collectivités à lôéchelle de la région du Nunavut nôest fournie, que ce soit dans le Plan ou dans 
le document Options et Recommandations.  

COMMENTAIRES ET JUSTIFICATION DE LôEXAMINATEUR 

Le Nunavut présente de graves lacunes dans lôinfrastructure terrestre relative aux transports, à 
la transmission dôénergie et aux systèmes de communications. Il nôy a pas deux collectivités 
qui sont physiquement reliées et aucun lien nôexiste entre le Nunavut et un autre territoire ou 
une province. Reconnaissant que les routes peuvent avoir certaines des répercussions les plus 
dommageables sur la faune en raison de la fragmentation et de lôaccès des prédateurs, 
lôapproche du PPAN à lôégard des corridors de transport terrestre demeure opposée aux 
anciennes versions du Plan, et contraire aux recommandations récentes formulées par le GN 
(et dôautres partenaires de planification).  
 
Aucune justification expliquant lôinterdiction globale de la CAN concernant les routes (celles-ci 
étant définies comme une route publiquement accessible, pour usage général à proximité des 
communautés) et les chemins de fer (ceux-ci étant définis comme une voie ferrée fixe 
dôinfrastructures de transport où les véhicules à roues métalliques peuvent être exploités) nôest 
fournie dans le Plan ni dans le document Options et Recommandations. Cette forme 
dôinterdiction visant une utilisation des terres particulière qui sôapplique à lôensemble de la 
région du Nunavut est une expression inappropriée des pouvoirs de la CAN qui lui sont 
conférés en vertu du paragraphe 48(2) de la LATEPN. Les routes reliant les collectivités 
peuvent potentiellement promouvoir le développement économique dans le territoire, 
fournissant une vaste gamme de possibilités et dôavantages positifs aux Nunavummiuts.  
 
Le tableau 3, Priorités et valeurs communautaires pour les zones de gestion dôeau, du Plan 
montre un «°[soutien des] infrastructures de transport » dans neuf des 65 bassins versants. Le 
tableau 3 indique des préoccupations communautaires concernant lôinfrastructure de transport 
dans sept des 65 bassins versants. Le soutien communautaire à lôégard de lôinfrastructure des 
transports est-il appuyé par la portée des interdictions de la CAN visant les routes, les chemins 
de fer et une gamme dôinfrastructures linéaires permanentes qui relient les collectivités ?  
 
Lôannexe J montre la portée des interdictions proposées par le Plan relatives au transport 
terrestre au Nunavut. Le tableau ci-dessous montre les interdictions du Plan 2016 concernant 
lôinfrastructure linéaire, et les répercussions de ces interdictions dans les zones terrestres à 
lôéchelle de la région du Nunavut : 
 

Infrastructures 
de transport 

interdites 

RDN Kitikmeot Kivalliq Qikiqtani 

Superficie 
(km

2
) 

% de zones 
terrestres 
de la RDN  

Superficie 
(km

2
) 

% de zones 
terrestres 

de la région 

Superficie 
(km

2
) 

% de zones 
terrestres 

de la région  

Superficie 
(km

2
) 

% de zones 
terrestres 

de la région  

Infrastructure 
linéaire  377 967 18,3 % 185 418 30,9 % 115 643 25,4 % 76 905 7,4 % 

Routes 2 099 965 100 % 599 994 100 % 455 752 100 % 1 044 220 100 % 

Chemins de fer 2 099 965 100 % 599 994 100 % 455 752 100 % 1 044 220 100 % 

Routes dôhiver 0 0 % 0 0 % 0 0 % 0 0 % 

Routes de 
dérapage dôhiver 0 0 % 0 0 % 0 0 % 0 0 % 
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Les restrictions du Plan à lôégard de lôinfrastructure linéaire devraient être aussi claires et 
équilibrées que possible, reconnaissant que des corridors dôinfrastructure importants comme 
ceux partant de la baie Grays ou du Kivalliq jusquôau Manitoba représentent des projets 
prioritaires du gouvernement, qui contribueront au bien-être à long terme des Nunavummiuts. 
 
Il convient aussi de noter que ce qui précède ne traite que des restrictions directes et ne tient 
pas compte des répercussions indirectes de leur imposition. Prenons par exemple une aire 
protégée qui interdit les infrastructures linéaires entre le lieu dôune proposition de projet et la 
côte, à vol dôoiseau. Il est possible que dans un tel cas, lôemplacement de lôaire protégée 
puisse interdire la mise en valeur à lôextérieur de ses frontières en créant des obstacles 
financiers et de conception importants pour des projets qui sont autrement acceptables. En 
effet, les répercussions des interdictions liées aux infrastructures linéaires touchent lôensemble 
des industries et peuvent être exponentielles. 
 
Alors que les restrictions relatives au transport maritime proposées dans le PPAN ne 
présentent pas de préoccupations immédiates pour les projets existants, la possible mise en 
valeur future du port et de la route de la baie Grays (PRBG) dans le passage du Nord-Ouest 
entre lôîle Victoria et la terre ferme pourrait nécessiter de futures modifications du Plan. Si le 
projet de PRBG est construit, son but principal sera de soutenir les activités dôextraction de 
métal commun dans la province géologique Slave.  
 
À la différence des projets aurifères, qui constituent la plus grande partie des projets 
actuellement approuvés au Nunavut, les projets de métal commun comprennent une 
importante composante de navigation afin de faire parvenir leurs produits aux raffineurs et au 
marché ouvert. Dans certaines circonstances, la rentabilité dôun projet peut seulement 
fonctionner à une échelle où les volumes de minerai annuels nécessitent des activités de 
navigation et de déglaçage tout au long de lôannée. Si cela constitue une exigence dôun projet 
soutenu par le projet de GBPR, les interdictions liées à cette affectation nécessiteront une 
demande de modification du Plan ou une exemption ministérielle. 
 
Lôaccord entre le GN et la Kitikmeot Inuit Association en ce qui concerne le projet de port et de 
route de la baie Grays, comprend des conditions qui limiteraient les activités de déglaçage. 
Dôun point de vue logistique, lôinlet Bathurst fournit un accès stratégique à la terre ferme du 
Kitikmeot, et rend réalisables beaucoup de projets potentiels qui autrement nôauraient pu lôêtre. 
Toutefois, nous remarquons que les répercussions sur les caribous, et, par conséquent, sur les 
valeurs et les droits dôexploitation de la faune à des fins de subsistance, nécessitent une 
évaluation approfondie dans le cadre du processus de la Commission du Nunavut chargée de 
lôexamen des répercussions avant quôun projet aille de lôavant. Lôaffectation de passage dôeau 
douce des caribous à lôinlet Bathurst et autour de celui-ci (zone tampon de 20 km) pourrait 
avoir des répercussions sur beaucoup de futures possibilités de développement industriel qui 
pourraient autrement être réalisées de manière responsable.  
 
Sabina Gold and Silver seule, et dans le cadre dôun partenariat avec Glencore Xstrata a 
proposé deux projets nécessitant une infrastructure essentielle le long de la côte de lôinlet 
Bathurst : la composante dôaire de déchargement maritime du projet de mine dôor à la rivière 
Back et la partie de port en eau profonde du projet de port et de route de lôinlet Bathrust. Alors 
que ces deux projets à lôheure actuelle seraient protégés par les dispositions transitoires de la 
Loi sur lôaménagement du territoire et lôévaluation des projets au Nunavut (LATEPN), toute 
modification importante pourrait compromettre lôavenir des projets. 
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RECOMMANDATIONS DE LôEXAMINATEUR 

Retourner à la définition dô«°usage mixte » se trouvant dans le PPAN 2014 de la CAN. Retirer 
lôinterdiction du PPAN 2016 relative aux routes et aux chemins de fer sôappliquant à lôensemble 
de la région du Nunavut, telle quôelle est définie dans celui-ci. Retirer lôexigence selon laquelle 
toutes les demandes de route et de chemins de fer doivent faire lôobjet dôune modification de 
plan. En ce qui concerne la gestion, traiter toutes les formes dôinfrastructure linéaire de 
manière uniforme.  
 
Si la Commission dôaménagement du Nunavut croit quôil existe dôimportantes préoccupations 
du public concernant un projet dôinfrastructure linéaire individuel, elle avisera la Commission du 
Nunavut chargée de lôexamen des répercussions dans sa correspondance relative à la 
détermination de conformité. 
 
Ajouter une stipulation à toute affectation dôaire protégée comportant une «°infrastructure 
linéaire » selon laquelle lôinterdiction peut être levée en présentant une solution de rechange 
robuste, de manière semblable au processus déjà fourni à la figure 8. 
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Commentaire de lôexamen du PPAN no 2017-12 

Organisme Gouvernement du Nunavut 

Objet Potentiel touristique  

Références CAN, PPAN 2016, chapitre 2 : section 2.2.1.4 
CAN, Options et Recommandations 2016, chapitre 2 : section 2.2.1.4 
Tunngasaiji, la stratégie de tourisme du gouvernement du Nunavut 

RÉSUMÉ DES CONCLUSIONS DE LA CAN 

Le PPAN traite la question du tourisme de façon ambiguë, et expose potentiellement les 
exploitations touristiques à un examen préalable réalisé de manière grandement arbitraire et 
discrétionnaire par la CAN et la CNER. Bien que le PPAN 2016 impose plusieurs restrictions au 
tourisme et place le tourisme, au chapitre 1, dans la liste des quatre secteurs contribuant à 
lôéconomie croissante du territoire, le Plan ne contient aucune section décrivant les restrictions 
touristiques ni les domaines à fort potentiel touristique.  
 
Le Plan interdit les «°structures permanentes liées au tourisme » dans les aires protégées de 
passages dôeau douce des caribous (portant le numéro 159 dans lôannexe A du Plan). Le Plan 
restreint aussi les utilisations touristiques relatives aux navires de croisière dans certaines aires 
protégées qui sont des zones dôintérêt communautaire : le bassin Foxe et lôinlet Moffett (ayant 
respectivement les numéros 73 et 74 dans lôannexe A; ces zones interdisent la «°navigation 
maritime » bien quôaucune définition de «°navigation maritime » ne soit fournie dans le Plan). 
 
Le Plan apporte aussi des restrictions sur les utilisations touristiques maritimes en imposant des 
conditions relatives aux zones spéciales de gestion. Le Plan exige des zones de protection pour 
les nids des oiseaux migrateurs (terrestres, aériens et marins) décrites au tableau 2, ajoutant 
que : «°Les autorités réglementaires, le cas échéant, doivent intégrer les Zones de Protection 
dans le tableau 2 pour tous les oiseaux migrateurs au cours de la délivrance des permis, 
licences et autorisations ».  
 
De manière semblable, le Plan restreint la navigation maritime (y compris les navires de 
croisière et les navires de lancement quôils sont susceptibles dôavoir à bord) dans les passages 
de glace de mer des caribous (numéros 152, 153 et 154), les zones de mise bas des bélugas 
(numéro 161) et les polynies (numéros 157 et 158) pendant des périodes saisonnières définies 
par les régions. 
 
Dans son document Options et Recommandations, la CAN indique que les utilisations des 
terres touristiques sont une menace à de nombreuses zones désignées proposées, mais il nôy a 
aucune section décrivant la justification de la Commission en ce qui concerne la manière dont le 
Plan traite de cette utilisation des terres.  
 
Lôinterdiction pour les «°passages dôeau douce des caribous » dans le document Options et 
Recommandations contredit les interdictions du tableau 1 du Plan : «°structures permanentes 
liées au tourisme » est incluse en tant quôinterdiction dans le Plan, mais est omise dans le 
document Options et Recommandations. On ignore si cela est attribuable à une erreur 



48 
 

typographique ou si la CAN nôa pas lôintention dôinterdire les structures permanentes liées au 
tourisme dans les passages dôeau douce des caribous.  

COMMENTAIRES ET JUSTIFICATION DE LôEXAMINATEUR 

Le GN ne soutient pas les restrictions touristiques inutiles dans le PAN parce que des 
restrictions potentielles sur les zones ayant une forte utilisation touristique pourraient avoir des 
répercussions négatives importantes sur lôindustrie. Toutefois, le GN reconnaît quôil existe des 
motifs légitimes de restriction des activités touristiques à certains moments dans certaines 
zones. 
 
Lorsque le PAN examine des restrictions touristiques, il est à espérer que la partie 5 du Plan, 
portant sur le bien-être économique durable des collectivités, joue un rôle important dans 
lôatténuation des restrictions proposées. Plus particulièrement, il faudrait une reconnaissance 
plus claire du rôle que le tourisme peut jouer dans les collectivités en leur fournissant une 
ressource durable et renouvelable (c.-à-d. les touristes) et du fait que lôindustrie a des 
répercussions relativement minimes sur lôenvironnement comparativement aux autres types de 
mise en valeur. 
 
Dans le cadre des modifications de la Loi sur le tourisme, de nouvelles zones touristiques 
réglementées peuvent être créées, ce qui permettrait à une collectivité, en consultation avec le 
ministère du Développement économique et des Transports, de restreindre un ou tous les types 
de tourisme dans une zone donnée, pendant une durée particulière. Les restrictions imposées à 
ces zones seraient limitées et coexisteraient avec les affectations du PAN. En cas de besoin de 
restrictions permanentes, celles-ci pourraient être modifiées dans le PAN puisque ces 
restrictions refléteraient directement la volonté des collectivités. 
 
Lôannexe K montre la portée des interdictions proposées par le Plan relatives au tourisme, et 
des restrictions connexes relatives au transport maritime. Le tableau ci-dessous montre les 
interdictions du Plan 2016 relatives au tourisme : 
 

Interdit 

RDN Kitikmeot Kivalliq Qikiqtani 

Superficie 
(km

2
) 

% de la 
RDN 

Superficie 
(km

2
) 

% de la 
région 

Superficie 
(km

2
) 

% de la 
région 

Superficie 
(km

2
) 

% de la 
région 

Structures 
permanentes liées 

au tourisme 66 455 1,9 % 31 844 3,8 % 31 205 5,0 % 3 406 0,2 % 

Navigation  
(y compris les 

navires de croisière) 80 148 2,4 % 53 275 6,3 % 395 0,1 % 26 478 1,4 % 

 
Lôabsence dôune section consacrée aux utilisations touristiques dans le PPAN 2016 est 
contraire aux recommandations écrites que le GN a faites à la CAN en 2014 et 2015 et quôil a 
réaffirmées en mai 2016. Les ministères du GN sont des autorités chargées de délivrer les 
autorisations pour les activités touristiques et ils imposent actuellement ce qui suit concernant 
les approbations :  

¶ Le gouvernement du Nunavut exige que les exploitants dôentreprise touristique offrant 
des visites à des lieux historiques, archéologiques ou paléontologiques obtiennent 
lôautorisation de le faire auprès du ministère de la Culture et du Patrimoine. Cela est fait 
en présentant une demande de permis de classe 1.  

¶ Le gouvernement du Nunavut exige que les exploitants dôentreprise touristique offrant 
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des possibilités dôobservation de la faune obtiennent lôautorisation de le faire auprès du 
ministère de lôEnvironnement. Cela est fait par la délivrance de permis dôobservation de 
la faune qui peuvent inclure des zones de protection obligatoires ou dôautres restrictions, 
en plus de ce qui est requis par le Plan.  

RECOMMANDATIONS DE LôEXAMINATEUR 

Le GN ne soutient pas les restrictions touristiques inutiles dans le PAN parce que des 
restrictions potentielles sur les zones ayant une forte utilisation touristique pourraient avoir des 
répercussions négatives importantes sur lôindustrie.  
 
Concernant les décisions relatives aux aménagements touristiques en zone marine figurant 
dans le Plan 2016, le GN recommande que la CAN adopte les recommandations du 
gouvernement du Canada. 
 
Éclaircir les divergences entre le Plan 2016 et le document Options et Recommandations pour 
déterminer si «°structures permanentes liées au tourisme » doit figurer parmi les utilisations 
interdites pour les aires protégées de passages dôeau douce des caribous dans le tableau 1. 
 
Ajouter une section au chapitre 5 du PPAN 2016, «°Potentiel touristique », qui décrit les 
restrictions du Plan et les avantages pour lôindustrie touristique du territoire. Une ébauche de 
texte aux fins dôexamen par la CAN se trouve ci-dessous :  
 

Le tourisme est une industrie en pleine croissance au Nunavut. Le but du Plan qui 
consiste à «°encourager la planification de conservation » joue un rôle positif direct dans 
la réussite à long terme de lôindustrie touristique. Les zones désignées en vertu de ce 
chapitre pourraient être considérées comme des zones à fort potentiel touristique, bien 
que les répercussions néfastes potentielles de lôindustrie sur les zones de conservation 
doivent continuer à être atténuées ou évitées. Le PPAN 2016 interdit les projets 
touristiques ou leur impose des conditions dans les zones où cette utilisation a été jugée 
incompatible ou comme nécessitant une gestion spéciale ï voir les tableaux 1 et 2 et 
lôannexe A.  

  



50 
 

Strat®gie de mise en îuvre, chapitre 6 du PPAN 2016 

Commentaire de lôexamen du PPAN no 2017-13 

Organisme Gouvernement du Nunavut 

Objet Références des effets cumulatifs  

Références CAN, PPAN 2016, chapitre 6 : section 6.3.2, p. 55 
 
CAN, Nunavut Planning Commission Internal Procedures, Plan Amendment 
and Periodic Review, tiré du site Web de la CAN : www.nunavut.ca/en/about-
commission (en anglais seulement) 
 
Nunami Jacques Whitford Limited, EDI Environmental Dynamics, Cumulative 
Effects Criteria Report for the Nunavut Planning Commission, tiré du site 
Web de la CAN : 
www.nunavut.ca/files/Cumulative%20Effects%20Referral%20Criteria%20Ma
y%202009.pdf (en anglais seulement) 

RÉSUMÉ DES CONCLUSIONS DE LA CAN 

Les effets cumulatifs sont définis comme suit dans le PPAN : «°Tous les impacts 
écosystémiques et/ou socio-économiques qui pourraient résulter de lôimpact dôun 
Projet/Proposition de Projet cumulé avec ceux de tout autre Projet/Proposition de Projet ou 
activités de développement réalisés, en cours de réalisation ou susceptible dôêtre réalisés dans 
la Région du Nunavut (NSA) ou dans la Zone de Banquise Côtière Externe, ou en totalité ou en 
partie situé à lôextérieur de la NSA ou de la Zone de Banquise Côtière Externe ».  
 
Plus loin dans sa définition de «°priorités et valeurs », le PPAN indique ce qui suit : «°Les 
Priorités et Valeurs ne sont pas utilisées directement dans les déterminations de la conformité, 
mais peuvent être utilisées indirectement dans les références des effets cumulatifs à la 
CNER ».  
 
À la section 1.7.4, Concepts réglementaires de lôaménagement, le PPAN indique ce qui suit : 
«°Information sur les CVE et les CSEV : identifient les Priorités et Valeurs qui contribuent à 
informer la CAN sur les effets cumulatifs basés sur les références à la CNER, et les organismes 
de réglementation, le cas éch®ant, qui doivent traiter lors de la mise en îuvre du PAN au cours 
de lôexamen réglementaire des Projets/Proposition de Projets ».  
 
La section 6.3.2 du PPAN, Prise en compte des effets cumulatifs, énonce ce qui suit : «°La CAN 
peut élaborer des politiques et procédures, y compris une liste de facteurs à considérer pour 
déterminer la probabilité et la gravité des Effets Cumulatifs dans le but de déterminer si un 
Projet/Proposition de Projet doit être sélectionné par la CNER, nonobstant une exemption ». 
Ainsi, à lôheure actuelle, le PPAN nôénonce pas les critères des effets cumulatifs, comme les 
critères proposés par le gouvernement du Canada.  

http://www.nunavut.ca/en/about-commission
http://www.nunavut.ca/en/about-commission
http://www.nunavut.ca/files/Cumulative%20Effects%20Referral%20Criteria%20May%202009.pdf
http://www.nunavut.ca/files/Cumulative%20Effects%20Referral%20Criteria%20May%202009.pdf
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COMMENTAIRES ET JUSTIFICATION DE LôEXAMINATEUR 

Les pouvoirs de référence de la CAN sont décrits dans la LATEPN et sont indépendants de tout 
plan dôaménagement existant ou futur. Dans les commentaires présentés à propos du PPAN 
2014, le GN a demandé des éclaircissements concernant le rôle de la CAN dans les références 
des effets cumulatifs. Au printemps 2016, la CAN a renvoyé des projets/propositions de projet 
de prospection à la Commission du Nunavut chargée de lôexamen des répercussions (CNER) à 
des fins dôexamen en vertu du paragraphe 80(1) de la LATEPN.  
 
Les activités de prospection et de jalonnement ont traditionnellement été exemptées de 
lôexamen préalable de la CNER en vertu de lôannexe 12-1 de lôARTN. La CAN a indiqué des 
effets cumulatifs potentiels ainsi que le «°potentiel dôentraîner des projets additionnels » 
[traduction] comme fondement pour ses références des projets de prospection et de 
jalonnement à la CNER en 2016. Le ministère du Développement économique et des 
Transports du gouvernement du Nunavut a présenté un commentaire à la CNER faisant part de 
préoccupations concernant : la nécessité des évaluations de niveau dôexamen préalable pour 
les activités de prospection; les répercussions dôun fardeau réglementaire accru sur le secteur 
de lôexploration minière du Nunavut; et lôimportance de la confidentialité au cours du processus 
de jalonnement et de prospection.  
 
Les activités de jalonnement et de prospection de claim constituent habituellement des activités 
à petite échelle ayant peu de répercussions, ces dernières étant bien comprises et atténuables. 
Lôaccroissement inutile des exigences réglementaires aux premières étapes du processus 
dôexploitation minière pourrait avoir des répercussions négatives sur lôattractivité du Nunavut en 
ce qui concerne les futures activités dôexploration et dôexploitation minières. 

RECOMMANDATIONS DE LôEXAMINATEUR 

Le GN recommande que la CAN collabore avec la CNER, Nunavut Tunngavik Incorporated et le 
gouvernement afin de clarifier les seuils appropriés des références des effets cumulatifs en 
vertu de la LATEPN. 
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Commentaire de lôexamen du PPAN no 2017-14 

Organisme Gouvernement du Nunavut 

Objet Modification du Plan, évaluation périodique et dérogation mineure 

Références CAN, PPAN 2016, chapitre 2 : section 2.2.1.4 
CAN, Options et Recommandations 2016, chapitre 2 : section 2.2.1.4 
CAN, Internal Procedures, Plan Amendment and Periodic Review; tiré du 
site Web de la CAN : www.nunavut.ca/en/about-commission (en anglais 
seulement) 

RÉSUMÉ DES CONCLUSIONS DE LA CAN 

Les deux outils de planification internes de la CAN qui sont prescrits par la loi pour faire en 
sorte que le Plan dôaménagement du Nunavut soit adaptable et continue à contribuer au bien-
être des Nunavummiuts sont les «°modifications du Plan » et les «°dérogations mineures ». 
 
Dans le Plan 2016, le terme «°modification du Plan » est défini comme un «°processus visant à 
examiner des changements potentiels au contenu du Plan » (PPAN 2016, p. 11). 
 

Au chapitre 1, le Plan 2016 énonce ce qui suit : «°Les commissaires de la CAN envisageront 
dôentreprendre un examen complet du plan tous les cinq (5) ans minimum, selon ce que prévoit 
la Procédure Interne de la Modification du Plan de la CAN dôautant quôil peut être modifié 
occasionnellement. Les contributions des parties prenantes joueront un rôle important dans les 
prochaines décisions liées au timing et à lôorientation des futures modifications du plan ». 
 
En ce qui concerne expressément les transports, le Plan 2016 indique, à la page 44, que 
toutes les infrastructures linéaires de routes et de chemins de fer, ou tous les autres modes de 
transport non indiqués qui sont exclus du Plan nécessiteront une modification du Plan. 
 
La section 6.3.4, Modification du Plan, du PPAN 2016 explique le processus plus en détail : 
«°Les modifications du Plan seront considérées pour des changements significatifs apportés 
aux dispositions du PAN tels que, sans toutefois se limiter à : a) les mises à jour officielles du 
contenu du PAN; b) les modifications aux utilisations considérées comme conformes ou 
répertoriées comme interdites selon les Affectations du Sol, ou; c) les modifications apportées 
à lôapplication des Conditions et des Informations sur les CVE et les CSEV. Conformément à la 
LATEPN et lôARTN, une Modification du PAN peut être proposée à tout moment ». 
 
La CAN clarifie, dans une certaine mesure, son approche à lôégard de la modification du Plan 
dans ses procédures internes. 

COMMENTAIRES ET JUSTIFICATION DE LôEXAMINATEUR 

La portée des deux outils de planification de la CAN, les «°modifications du Plan » et les 
«°dérogations mineures », nôest peut-être pas suffisamment définie dans le PPAN. 
 

http://www.nunavut.ca/en/about-commission
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La CAN devrait envisager de mieux définir le processus de modification du Plan pour les 
raisons suivantes : 

¶ Équité en matière de réglementation : Sans processus de modification du Plan clair et 
délimité, les conflits concernant le PAN approuvé pourraient au final être réglés au 
moyen de processus moins inclusifs, comme des exemptions ministérielles.  

¶ Certitude économique : La présence de paramètres clairs et délimités dans le cadre du 
processus de modification du Plan de la CAN permettra au Nunavut dôêtre considéré 
comme un environnement plus sécuritaire et plus favorable en matière 
dôinvestissement. Le PPAN ne vise pas à être un document réglementaire statique, 
mais les modifications ne peuvent être considérées comme une panacée pour la 
résolution de conflits dans le Plan de première génération. 

¶ Approche progressive : Dans le PPAN 2016, la CAN décrit son approche progressive à 
lôégard de la planification au chapitre 1. Cette approche est appropriée compte tenu de 
la portée du Plan de première génération, mais, par conséquent, les processus de la 
CAN relatifs à la modification du Plan et à lôévaluation périodique doivent soutenir cette 
approche; faisant en sorte que le PPAN soit adaptable et souple à lôégard des 
nouveaux renseignements, de lôIQ, des commentaires communautaires et des autres 
préoccupations des partenaires de planification.  

 
La Commission devrait aller au-delà de ce qui est énoncé dans son document de procédures 
internes, anticipant de manière proactive les types de modifications qui surviendront et 
préparant des processus pour chaque type.  
 
La Commission dôaménagement du Nunavut pourrait vouloir élaborer à propos de la portée des 
«°dérogations mineures » pour permettre une mise en îuvre plus souple des d®terminations 
de conformité, et lorsque cela est approprié, des exceptions aux restrictions du Plan. Cela est 
conforme à la Loi sur lôaménagement du territoire et lôévaluation des projets au Nunavut : 
«°48(3) Un [plan dôaménagement] peut permettre à la Commission dôaménagement dôaccorder 
des dérogations mineures et peut fixer les conditions relatives à lôétude et à lôoctroi des 
dérogations ». 
 
Actuellement, les pouvoirs de la CAN à lôégard des dérogations mineures ne permettent pas 
dôexceptions ni dôexemptions relatives à une utilisation interdite : «°Une demande de 
Dérogation Mineure ne sera considérée à lôégard des Conditions qui incluent des zones de 
protection ou des restrictions saisonnières » (PPAN 2016, p. 55). 
 
Une dérogation accordée pour un projet montrant des répercussions socioéconomiques 
positives, de lôéquité en matière de réglementation ou du soutien communautaire peut tout de 
même être mineure, même si une interdiction est levée. Un élargissement des pouvoirs de la 
CAN relatifs aux dérogations mineures peut limiter le fardeau réglementaire relatif aux 
modifications de plan et aux exemptions ministérielles. Il y a des cas (p. ex., les projets 
dôinfrastructure prioritaires soutenus par le gouvernement et les associations inuites régionales) 
où des exceptions ou des dérogations mineures aux restrictions du Plan peuvent être 
appropriées sans devoir procéder à une modification du Plan complète. 
 
En fin de compte, la manière dont la CAN délimite et définit ses processus de modification du 
Plan et de dérogation mineure est secondaire tant que ce processus permet dôobtenir lôéquité 
en matière de réglementation et la certitude économique, tout en appuyant lô«°approche 
progressive » que vise la CAN à lôégard de la planification.  
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RECOMMANDATIONS DE LôEXAMINATEUR 

La CAN devrait envisager de mieux délimiter et définir son processus de modification du Plan 
de manière à ce que le Plan puisse atteindre une équité en matière de réglementation et une 
certitude économique constantes, tout en appuyant lô«°approche progressive » que vise la 
CAN à lôégard de la planification.  

 
La CAN pourrait faire appel à ses partenaires de planification pour cerner les priorités en 
matière de modification du Plan pour le PPAN 2016. La CAN devrait envisager dôélargir ses 
conditions relatives à lôoctroi de dérogations mineures aux restrictions du Plan. 
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Commentaire de lôexamen du PPAN no 2017-15 

Organisme Gouvernement du Nunavut 

Objet Droits existants 

Références CAN, PPAN 2016, chapitre 6 : section 6.5, p. 57 
 
CAN, registre des consultations [en ligne] : Government of Canada 
provided additional clarification regarding existing rights and the Draft 
Nunavut Land Use Plan ï provenant de la soumission du 30 mai 2016 
présentée à la CAN; tiré du site Web de la CAN : 
www.nunavut.ca/files/2015-12-
10%20GOC_EXISTING_RIGHTS_FOR_NUNAVUT_LAND_USE_PLAN.pdf 
(en anglais seulement) 

RÉSUMÉ DES CONCLUSIONS DE LA CAN 

Le PPAN 2016 renvoie les lecteurs à la LATEPN pour obtenir de lôorientation sur les 
circonstances particulières dans lesquelles le PAN sôapplique. À la section 6.5.1, Droits 
existants ï Minéraux, de son PPAN 2016, la CAN énonce ce qui suit :  

«°Un Projet/Proposition de Projet, tel quôil a été approuvé ou accepté peut être 
considéré comme droit acquis selon la LATEPN pour des raisons de Détermination de la 
Conformité. Cependant, le passage de lôétape de lôexploration et lôexploitation minières à 
une autre peut nécessiter une nouvelle détermination de la conformité. » 

COMMENTAIRES ET JUSTIFICATION DE LôEXAMINATEUR 

Le GN soutient lôéquité en matière de réglementation en ce qui concerne la mise en place dôune 
politique de droit existant juridiquement fondée dans le PPAN 2016, et affirme que cette 
question, telle quôelle est décrite par Affaires autochtones et Développement du Nord Canada, 
devrait être réglée avant lôapprobation du PPAN.  
 
Dans sa soumission du 16 mai à la CAN, le GN a recommandé ce qui suit : 
 

«°Le GN soutient la demande de Nunavut Tunngavik Incorporated datée du 22 mars 
2016 (lettre) à la CAN, recommandant que la Commission fasse faire, par un tiers, un 
examen juridique des limites de son pouvoir légal dôaccorder des ñdroits existantsò dans 
le PAN. 
 
Le GN peut aussi appuyer dôautres discussions collaboratives entre la CAN, le GN, le 
GC et NTI afin de mieux déchiffrer lôorientation établie par la LATEPN concernant la 
question des droits existants. » [traduction] 
 

Le GN nôa pas reçu de résultat quant à un examen juridique réalisé par un tiers. De plus, le GN 
nôa pas été informé dôautres discussions additionnelles dirigées par la CAN concernant les 
droits existants.  

http://www.nunavut.ca/files/2015-12-10%20GOC_EXISTING_RIGHTS_FOR_NUNAVUT_LAND_USE_PLAN.pdf
http://www.nunavut.ca/files/2015-12-10%20GOC_EXISTING_RIGHTS_FOR_NUNAVUT_LAND_USE_PLAN.pdf
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Le traitement des droits existants dans le PPAN peut créer de lôincertitude pour les promoteurs 
qui ont acquis des droits miniers dans le district minier du Nunavut en vertu dôun système de 
libre accès et qui ont élaboré des projets alors quôils exerçaient ces droits, ceux-ci étant 
maintenant peut-être interdits. Sans intervention, ces promoteurs perdront lôintégralité de leurs 
investissements, des investissements qui sont, en partie, requis pour maintenir leur titre minier 
en règle.  

RECOMMANDATIONS DE LôEXAMINATEUR 

Les signataires du Plan poursuivent les discussions concernant la meilleure façon pour le Plan 
dôaménagement du Nunavut de protéger ces droits existants.  
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Autres commentaires  

Commentaire de lôexamen du PPAN no 2017-16 

Organisme Gouvernement du Nunavut 

Objet Acronymes, définitions et questions rédactionnelles  

Références CAN, PPAN 2016  
CAN, Options et Recommandations 2016 

RÉSUMÉ DES CONCLUSIONS DE LA CAN 

Le PPAN contient des sections qui décrivent les acronymes et les définitions utilisées dans le 
PPAN 2016. 

COMMENTAIRES ET JUSTIFICATION DE LôEXAMINATEUR 

Le GN a de nombreuses préoccupations dôordre rédactionnel relatives au PPAN 2016; voici 
quelques exemples choisis : 
 
Acronymes : «°GN » ne figure pas dans la liste des acronymes du PPAN 2016. En outre, les 
ministères pertinents du GN qui agissent en tant quôautorités chargées de délivrer les 
autorisations pour des composantes de certains projets dans le territoire sont aussi omis. 
 
Définitions : Certaines définitions figurant dans le Plan peuvent entraîner de lôambiguïté au lieu 
de fournir des éclaircissements. Une définition devrait toujours : 

¶ soutenir la compréhension des lecteurs concernant les restrictions ou la gestion de 
lôaménagement dans le Plan;  

¶ le cas échéant, être conforme à toutes les lois parallèles applicables; 

¶ être précise, concise et non répétitive;  

¶ «°exploration avancée »/«°exploration »/«°exploration et exploitation 
minérale°»/«°exploitation minière » : lôinclusion de toutes ces définitions peut être 
redondante puisque le PPAN ne précise pas les différentes approches à lôégard des 
formes clairement définies dô«°exploration et exploitation minérale ». On pourrait 
penser que ces définitions ont une certaine pertinence dans le contexte de la 
section des clauses dôantériorité ou des droits existants, mais cette section renvoie 
principalement les lecteurs vers la LATEPN; 

¶ «°utilisation nocive des terres » : cette définition est peut-être trop vaste et a 
probablement besoin dôêtre délimitée par des seuils contrôlables précisés dans une 
annexe (les seuils pourraient être informés à partir de ceux élaborés dans les 
évaluations environnementales de la Commission du Nunavut chargée de lôexamen 
des répercussions); 

¶  «°autorité de réglementation » : pour faciliter la compréhension du promoteur, il 
serait utile que cette définition soit liée à une annexe du Plan contenant une liste 
des autorités chargées de délivrer les autorisations qui exercent leurs activités dans 
la région du Nunavut.  
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Questions dôordre rédactionnel ou autres : 

¶ Le PPAN serait plus facile à utiliser si sa version numérique en ligne sur le site Web de 
la CAN contenait des hyperliens de tous les termes définis dans le corps du texte qui 
renverraient les lecteurs aux définitions de ces termes; 

¶ Les introductions de chacun des chapitres liés à un but du Plan devraient être 
modifiées de manière à être plus concises et claires. Par exemple, les «°avantages » 
i) à o) énumérés à la page 45 semblent être de nature grammaticale différente et 
devraient être inclus dans un autre sous-groupe ou supprimés; 

¶ Le PPAN pourrait inclure des cartes illustrant les «°utilisations interdites » à lôéchelle de 
la région du Nunavut dans les sections pertinentes ou dans une annexe. Cela pourrait 
aussi être une couche optionnelle dans lôoutil de cartographie en ligne de la CAN; 

¶ On ne donne pas de forme abrégée de la Loi sur lôaménagement du territoire et 
lôévaluation des projets au Nunavut (LATEPN) dans le PPAN, mais on utilise presque 
immédiatement «°LATEPN » dans lôensemble du PPAN; 

¶ Les statistiques résumant les répercussions du PPAN sur le Nunavut ou les utilisations 
individuelles devraient être fournies dans le Plan, sous forme dôannexe, dans les 
sections pertinentes ou dans le premier chapitre du Plan; au minimum, la CAN devrait 
préparer cette information pour la présenter à son à audience publique finale; 

¶ Les définitions ne sont pas toujours utilisées de manière uniforme dans le PPAN (p. ex., 
«°zone de protection » est souvent utilisée plutôt que «°Zone de protection »). 

¶ Examiner la valeur que fournissent les tableaux 3 et 4 dans le PPAN. Ces tableaux 
expliquent-ils les décisions relatives à lôaménagement ou une meilleure explication de la 
justification de la CAN pourrait-elle être fournie aux lecteurs en les orientant vers le 
document Options et Recommandations ï qui nécessite lui aussi dôimportantes 
modifications;  

¶ Les divergences entre les descriptions des utilisations des terres dans le PPAN et le 
document Options et Recommandations devraient être clarifiées. Par exemple, 
«°structures permanentes liées au tourisme » figure en tant quôutilisation interdite pour 
les passages dôeau douce des caribous dans le tableau 1 du PPAN, mais ne figure pas 
dans la section 2.2.1.4 à la page 51 du document Options et Recommandations; 

¶ Lôutilisation du terme «°all uses » (dans la version anglaise seulement) dans lôénoncé 
de la boîte de texte à la page 27 devrait être conciliée avec ce qui figure dans la liste 
des utilisations interdites de lôaffectation connexe (159); 

¶ Les saisons indiquées à la section 5.5.2.3 et les affectations du sol connexes devraient 
être harmonisées. 

RECOMMANDATIONS DE LôEXAMINATEUR 

Dôimportantes modifications doivent être apportées au PPAN et au document Options et 
Recommandations pour que le PPAN puisse contribuer à la certitude réglementaire dans le 
territoire.  

¶ Les instances de langage ambigu, les écarts entre les restrictions prescrites dans les 
deux documents, et les conflits potentiels avec les lois existantes sont préoccupants 
pour le GN compte tenu du fait que ces documents seront, une fois approuvés, 
exécutoires en vertu de la loi. 

 
Un autre examen légal du PPAN et du document Options et Recommandations sera 
vraisemblablement requis à la suite de lôaudience publique finale.  
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Commentaire de lôexamen du PPAN no 2017-17 

Organisme  Gouvernement du Nunavut  

Objet  Recommandations antérieures du GN relatives à lôaménagement 

RÉSUMÉ DES CONCLUSIONS DE LA CAN 

Dans le document Considérations pour des améliorations potentielles du Plan provisoire 2014 
dôaménagement du territoire du Nunavut, la CAN indique 22 enjeux non réglés devant être 
examinés par les partenaires de planification. Le document omet bon nombre des enjeux ayant 
fait lôobjet dôune discussion par le GN et dôautres partenaires de planification dans leurs 
soumissions antérieures de 2014 et de 2015. 

COMMENTAIRES ET JUSTIFICATION DE LôEXAMINATEUR 

À la troisième réunion technique pour le PPAN 2014, les représentants du GN ont demandé 
verbalement une confirmation écrite concernant les délibérations de la CAN sur les 
recommandations antérieures, omises, qui étaient incluses dans les soumissions antérieures. 
La CAN nôa fourni aucune analyse écrite des recommandations antérieures, à lôexception du 
document Considérations pour des améliorations potentielles du Plan provisoire 2014 
dôaménagement du territoire du Nunavut, jusquôà maintenant.  
 
Le GN croit que le document Options et Recommandations ne reflète peut-être pas 
adéquatement les recommandations des partenaires de planification pour chacun des enjeux 
liés à la planification de lôaménagement; il est essentiel que les autorités dôapprobation du Plan 
comprennent la justification de la CAN concernant les décisions reflétées dans le PPAN 2016.  
 
Il convient de noter que toutes les recommandations antérieures du GN faites dans des 
soumissions antérieures sôappliquent toujours. Toutefois, lorsque les recommandations sont 
différentes, les suggestions figurant dans le présent document lôemportent. 

RECOMMANDATIONS DE LôEXAMINATEUR 

Il convient de noter que toutes les recommandations antérieures du GN faites dans des 
soumissions antérieures sôappliquent toujours. Toutefois, lorsque les recommandations sont 
différentes ou contradictoires, les suggestions figurant dans le présent document lôemportent. 
 
La CAN devrait indiquer la manière dont elle a tenu compte des recommandations des 
partenaires de planification concernant le PPAN.  
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Annexes 

Annexe A : Annexe A du Plan provisoire dôaménagement du Nunavut 2016 ï Affectations par 
composantes valorisées 

* Les composantes valorisées ont été regroupées 

aux fins de la préparation de cette carte. 
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Annexe B : Zones de mise bas [et corridors dôaccès principaux] délimitées par le GN 
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Annexe C : Zones de mise bas et zones après-vêlage délimitées par le GN 
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Annexe D : Corridors de migration délimités par le GN ï Automne, avant la reproduction 
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Annexe E : Corridors de migration délimités par le GN ï Automne, après la reproduction 
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Annexe F : Corridors de migration printanière délimités par le GN  
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Annexe G : Zones de rut délimitées par le GN 
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Annexe H : Interdictions relatives à lôindustrie minière proposées par le PPAN 2016 
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Annexe I : Interdictions relatives à lôindustrie du pétrole et du gaz proposées par le 
PPAN 2016 
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Annexe J : Interdictions relatives à lôinfrastructure de transport terrestre proposées par 
le PPAN 2016 
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Annexe K : Interdictions ou restrictions relatives à la navigation ou au tourisme 
proposées par le PPAN 2016  

 


